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IIS EVENEMENTS 
L'exclusion de Trotsky et Zino 

vief. — Le procès des bandits 
polonais. — Les élections an-
glaises. — Les socialistes et 
le pouvoir. 
Trotsky et Zinovief avaient été ex-

clus du Comité Central du Parti com-
muniste. Mais ils restaient membres 
du Parti. Ils viennent d'en être chas-
sés. Aujourd'hui, ils ne sont plus 
rien. 

En Russie, n'être pas membre ré-
gulier de la Troisième Internationale, 
cela équivaut à la mort civile et poli-
tique. Seuls les communistes ont droit 
de parler, d'écrire et de voter, il est 
interdit à tout autre russe, sinon 
d'avoir une opinion, du moins de la 
manifester. Pas moyen pour un non-
communiste de faire une réunion, de 
publier un article, de se livrer à une 
quelconque propagande. C'est la déca-
pitation intellectuelle... en attendant 
l'autre. 

Le Comité Central a évidemment 
voulu réduire à l'impuissance Trots-
ky et Zinovief en les rejetant dans 
l'énorme masse des sans-voix et sans-
droit. 

Si Trotsky et Zinovief se laissent 
faire, le silence et l'oubli les recouvri-
ront bientôt. Sinon, ils joueront leurs 
têtes dans une lutte qui risque d'être 
pour eux, au vrai sens du mot, la lut-
te finale. 

** 
Dix-neuf bandits comparaissent en 

ce moment devant les Assises de la 
Seine où ils ont à répondre de cri-
mes nombreux et sanglants. Les accu-
sés sont nés sur les bords de la Vis-
tule et cela fournit à la presse le 
moyen de donner à ce procès un titre 
frappant et pathétique comme celui 
des mtwai-ames a l'ancienne mode. 
Elle l'appelle tout simplement « les 
bandits polonais ». 

A force de répéter cette formule, 
on a fini par émouvoir les Polonais 
qui ne sont pas des bandits. Et il y 
en a tout de même quelques-uns r... 

C'est ce que rapeiie fort opportuné-
ment l'Association des Amis de la 
Pologne qui demande à l'opinion pu-
blique de ne pas juger ses compatrio-
tes d'après les u-.t-neuf coquins sur 
le sort desquels va se prononcer le 
jury parisien. 

Après la guerre, à la demande de 
notre gouvernement, près d'un demi-
million d'excellents travailleurs polo-
nais sont venus chez nous et ils y ont 
contribué à la rapide et magnifique 
renaissance de nos régions libérées. 

Cela est bon à rappeler au moment 
de ce procès pour que dix-neuf ma-
landrins ne fassent pas oublier cinq 
cent mille braves gens. 

À 
On n'a peut-être pas donné aux der-

nières élections municipales anglaises 
toute l'attention qu'elles méritent. El-
les ont pourtant marqué une évolu-
tion de l'esprit public dont l'impor-
tance est grande. 

Ces élections avaient lieu dans plus 
de 300 localités, dont Birmingham, 
Bradford, Sheifield, Newcastle, qui 
sont de grandes cités, excellents baro-
mètres de l'opinion britannique. 

Au cours de cette consultation, les 
travaillistes ont fait un effort considé-
rable. Ils ont su se servir des excel-
lents arguments que les conservateurs 
au pouvoir leur ont fourni par leur 
politique extérieure et intérieure : 
rupture avec la Russie, loi hostile aux 
Trade-Unions, restauration du pou-
voir des Lords, etc. 

Cela constituait ce que les Anglais 
appellent une bonne plateforme et 
cela faisait prévoir des succès pour 
l'opposition. Mais c'est un triomphe 
que les candidats travaillistes ont 
remporté. Il dépasse tellement les pré-
visions qu'il a consterné le parti con-
servateur. 

Car celui-ci présumait que ses per-
tes profiteraient surtout aux libéraux. 
Mais ce qu* est caractéristique c'est 
que les travaillistes n'ont pas vaincu 
seulement les conservateurs ; ils pro-
gressent aussi au préjudice des libé-
raux, qui s'étaient promis des avanta-
tages marqués. Sans doute, les libé-
raux perdent moins de sièges que les 
conservateurs ; mais ils étaient bien 
moins nombreux parmi les conseil-
lers sortants, et l'on se rappelle que 
leur chef, M. Loyd George, prophéti-
sait leur rapide retour aux affaires. 
H n'apparaît pas que l'issue du scru-

tin du 1er novembre puisse fortifier 
leur confiance à cet égard. 

Au surplus, ils ne sont qu'une poi-
gnée aux Communes, tandis .que les 
travaillistes y sont déjà plus de 160. 
Est-on en droit, en analysant les ré-
sultats d'hier, d'escompter pour le 
Labour, aux élections législatives, une 
poussée telle qu'il renverse le cabinet 
Baldwin, comme les conservateurs 
ont renversé le cabinet Mac Donald, 
il y a deux ans et plus ? Peut-être. Le 
champ est libre pour le travaillisme 
et le courant qui se manifeste en sa fa-
veur ne peut que devenir plus inten-
se. 

Le tout est de savoir quelle leçon 
le premier ministre dégagera de l'évé-
nement. 

Estimera-t-il que l'expectative s'im-
pose maintenant et qu'il ne faut pas 
dissoudre le Parlement dans les con-
jonctures actuelles, qui sont contraires 
aux intérêts de son propre parti ? Ou 
bien pensera-t-il que ce Parlement, 
ne représentant plus un pays qui le 
désavoue à tous les scrutins succes-
sifs, la loyauté commande de s'adres-
ser au corps électoral ? Nul n'a ou-
blié qu'il y a quinze jours M. Bald-
win renvoyait les élections générales 
à 1929. 

La question de savoir si les socialis-
tes accepteront ou non de prendre 
leur part du pouvoir avec les radicaux 
continue à préoccuper de part et 
d'autre les autorités politiques. 

M. Vincent-Auriol, au nom des so-
cialistes, a dit à Lyon qu'il faut 
d'abord que chaque parti définisse 
clairement ses idées C'est le program-
me qui importe le plus. C'est lui qui 
est la condition nécessaire à la forma? 
tion d'une majorité. Il doit être le 
contrat qui liera le Parlement au 
pays et le ministère au Parlement. 

L'orateur a continué en expliquant, 
en termes bien vagues-et bien géné-
raux, les aspirations du parti socialis-
te. Il a affirmé que celui-ci est prêt à 
exercer le pouvoir tout seul. 

« Mais quant à dire, a-t-il ajouté, 
« si, sous forme de participation, il 
« devra envoyer quelques hommes 
« dans un gouvernement non homo-
« gène, dit simplement de gauche, 
« cela ne dépend, à mon avis, que des 
« circonstances... 

« Mais si le parti socialiste entrait 
« au gouvernement, ce ne pourrait 
« être afin d'y siéger seulement, mais 
« uniquement pour y agir à l'avanta-
« ge du pays et des travailleurs. Ils 
« se trompent, ceux qui se flattent 
« que, si le parti socialiste occupe un 
« jour tout ou partie du gouverne-
« ment, les séductions du pouvoir 
« finiront par l'endormir dans l'oubli 
« de lui-même. » 

Dans toutes ces déclarations on de-
vine trop bien le souci de ne pas 
s'aventurer à exprimer une opinion 
personnelle que le Congrès pourrait, 
ensuite, démentir. 

Souhaitons que celui-ci soit plus 
clair et plus net. 

PETITS MOTS D'ECRITS 

L'ULTIME BOULETTE 
La France a célébré comme il conve-

nait le centenaire de Berthelot. On a ,eu 
raison d'honorer en lui à la fois le sa-
vant, le penseur et l'homme, et de 
créer, en souvenir de lui, cette Maison 
de la Chimie qui sera, pour sa mémoire, 
le plus magnifique des monuments. 

Nous serions* en effet, des aveugles et 
des ingrats si nous n'exaltions pas la 
chimie et ses merveilles. 

Toutefois il faut mettre à cet enthou-
siasme une sourdine. Peut-on oublier les 
méfaits de la chimie, à côté de ses hauts 
faits ? Combien de milliers d'hommes 
ses gaz asphyxiants ont-ils tués ? 

On dira que ce n'est pas la faute de la 
chimie, mais de ceux qui en ont fait un 
criminel abus. J'en conviens. II n'empê-
che que, si elle a à son actif beaucoup 
de bien réalisé, et dans tous les domai-
nes, elle a à son passif beaucoup de mal 
accompli. Raison de plus pour la louer 
avec mesure. D'autant que la chimie a 
de hautes ambitions et ne se propose 
rien moins que de bouleverser la vie. 
Berthelot lui-même n'annonçait-il pas 
qu'en l'an 2000 — nous n'en sommes 
plus très loin — on n'aurait plus besoin 
de semer, de moissonner, de vendanger, 
puisque quelques pastilles chimiques, 
convenablement dosées, remplaceraient 
le pain, le vin, la viande, les léaumes, 
tout ? 

C'était, de la part de Berthelot, qui 
était un penseur en même temps qu'un 
savant, simple boutade. Mais d'autres 
peuvent venir, qui ne seront que des sa-
vants, et s'obstineront à réaliser ce rêve. 

Informations 
La vie parlementaire 

Au cours de la séance de la Chambre 
de mardi matin, M. Poincaré a dit que 
dès que des ressources nouvelles appa-
raîtront il faudra penser aux catégories 
de citoyens nécessiteux, assistés et in-
digents. Mais qu'il faudra, pour pouvoir 
le faire, résister aux demandes' injusti-
fiées des fonctionnaires qui ont reçu 
ample satisfaction, qui n'ont plus rien à 
réclamer et qui devraient être" recon-
naissants des sacrifices fait pour eux. 

M. Malvy, au nom de la commission 
des finances, s'est associé aux déclara-
tions du Président du Conseil. 

M. Ferdinand Rouisson a lu une let-
tre du Président de la Chambre serbe 
exprimant sa joie de la signature du 
traité d'amitié. 

A la séance de l'après-midi la Cham-
bre a continué et achevé la discussion 
du budget du travail. Puis elle a entre-
pris la discussion du budget du com-
merce. 

M. Clamamus a demandé à interpeller 
sur le payement d'e l'indemnité com-
munale aux instituteurs dans la Seine. 
M. Herriot, après quelques explications, 
a demandé le renvoi à la suite. M. Poin-
caré a posé là-dessus la question de 
confiance. Le renvoi ,a été voté par 400 
voix contre 140 et la séance levée. 

Au Sénat, on a discuté certains pro-
jets portant ouverture de crédits. Puis 
l'on a adopté le projet de loi relatif aux 
jeux olympiques. Enfin,, on a commen-
cé la discussion du projet sur les po-
tasses d'Alsace. 

Les faux titres 
L'enquête ouverte dans l'affaire des 

titres hongrois frauduleusement estam-
pillés est toujours aussi active. 

11 semble très probable que de nou-
veaux mandats d'amener seront, inces-
samment délivrés par M. Glard, juge 
d'instruction. 

D'autre part, M. Golombanl et M. 
Perner, commissaires à la Sûreté, ont 
perquisitionné dans le bureau de M. La>-
caze. 

Le banquier Blumenstein a été extrait 
de la prison de la Santé pour être con-
duit dans le cabinet de M. Glarci. 

Au cours de son interrogatoire, les 
sacs contenant les titres hongrois sai-
sis ont été ouverts. 

Les dettes russes 
Staline a fait aux délégations ouvriè-

res des déclarations concernant les det-
tes. Il s'est référé à la déclaration de 
Rakowsky. 

Cette question, a-t-il dit, dépend en 
même temps des crédits qui doivent être 
accordés à PU. R. S. S. Tout en mainte-
nant en vigueur le décret relatif à l'an-
nulation des dettes tsaristes, l'U. R. S. 
S. est prête, après la conclusion effecti-
ve d'un accord, à payer une partie des 
dettes d'avant-guerre, à condition que 
les crédits nécessaires à l'industrie so-
viétique et utiles à l'industrie française 
soient accordés à VU. R. S. S. 

LU. R. S. S. ne peut pas payer et ne 
payera pas les dettes de guerre. L'U. R. 
S. S. ne peut pas annuler non plus les 
dommages résultant de l'intervention 
des puissances étrangères ; les1 contre-
revendications bien connues de l'U. R. 
S. S. se rapportent à ces dommages. 

Trotsky et Zinovieff expulsés 
Trotsky et Zynovieff avaient été chas-

ses du Comité Central. Ils viennent d'être 
expulsés du parti lui-même. 

La décision indique qu'à la deman-
de catégorique posée à M. Trotsky et à 
M. Zinovieff de cesser sans délai l'orga-
nisation de réunions illégales contre le 
parti et de renoncer au transfert de la 
discussion intérieure du parti au delà 
des limites du parti, ils ont répondu par 
un départ démonstratif de la séance du 
praesidium de la commission centrale 
de contrôle et ont envoyé quelques heu-
res plus tard une réponse écrite datée 
du 11 novembre dans laquelle ils ont 
rejeté foncièrement cette demande. 

D'autre part Rakowsky, Kamenew et 
Sokholvsky ont été exclus du Comité 
Central. 

liiiitiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiniiiiiiiiiiiiiiiit 
Et vous voyez cela d'ici : plus de char-

rues, plus de champs, plus de prairies, 
plus de vignes, plus de moissons. Plus 
rien de ce qui, de toute éternité, a fait 
la raison d'être et le charme de la vie. 
Nous en aurons fini avec toutes les Gêor-
giques. Et même on supprimera les 
fleurs, puisque la chimie fabriquera 
tous les parfums. Des usines, rien que 
des usiites, et, partout, à la portée' de 
tous, sans un effort, sans cette peine qui 
donne tonte leur saveur aux choses, un 
abominable, un abrutissant bien-être ! 

Ah ! la boulette chimique intégrale' 
par avance, maudissons-là. Celui qui 
l'inventerait serait le pire des malfai-
teurs. 

Et ce serait bien la plus grosse ùou-
lette que pourrait faire l'humanité qui 
pourtant, en fait de boulettes, n'en est 
pas à son coup d'essai. [La Petite Tri-
bune]. LA CHÂTRE. 

Cette décision les relève de leurs 
fonctions de dirigeants soviétiques et du 
parti ; elles les avertit en même temps, 
ainsi que M. Radek, que la question de 
la comptabilité de leur action dissi-
dente avec leur présence ultérieure dans 
les rangs du parti sera soumise a l'exa-
men du quinzième congrès du parti. 

Catastrophe à Pittsburg 
La catastrophe provoquée par l'explo-

sion du gazomètre de la Manchester Gas 
Works de Pittsburg se chiffre actuelle-
ment par une quarantaine de morts et 
près de 600 blessés. Les dégâts matériels 
sont évalués à plusieurs millions de dol-
lars. 

Ce gazomètre avait une capacité de 5 
millions de pieds cubiques. L.a déflagra-
tion jeta la panique dans la ville. Les 
habitants crurent d'abord à un trem-
blement de terre, et, pris de panique, 
ils abandonnèrent leurs maisons. Le 
travail fut immédiatement arrêté. 

L'usine de la Manchester Gas Works 
est située au nord de la ville, où se trou-
vent de nombreuses usines, dans un 
quartier où habitent des milliers de fa-
milles d'ouvriers. 

Des usines voisines se sont écroulées 
faisant de nombreuses victimes. On 
croit que la catastrophe est due à l'uti-
lisation de lampes à acétylène par aes 
ouvriers. 

EN PEU DE MOTS... 

— Les jurés de la Loire ont demandé 
l'élévation de l'indemnité quotidienne et 
la collaboration de la cour et du jury 
pour l'application de la peine. 

— Des malfaiteurs ont volé 500.000 
francs de fourrures dans un magasin de 
Paris. 

— Le Club aéronautique américain 
se propose d'élever un monument à la 
mémoire de Nungesser et ColiL 

— Le prix du lait à Paris a été pro-
visoirement porté à 1 fr. 70. 

[NOS ÉCHOS! 
...Chargé de reliques. 

Les dirigeants bolchevistes qui se pré-
tendent rationalistes ne manquent ga-
inais de reprocher aux religions le goût 
excessif qu'elles manifestent pour les re-
liques. 

Mais comme ils ont également besoin 
de la foi naïve de leurs adeptes, ils vien-
nent d'imaginer la création d'un « Pan-
théon de cerveaux des grands hommes » 
dans le but de perpétuer leur mémoire. 

Le Panthéon sera ouvert au public et 
l'on pourra s'émouvoir devant les bo-
caux où nageront dans l'esprit de vin 
des cervelles illustres : déjà celles du 
chimiste Mendelew, du musicien Rubins-
tein, de l'historien Kovalevski sont re-
tenues. 

A quand le Panthéon des « cœurs 
des petites femmes » ? 
La farce téléphonique. 

Un de nos confrères cinématographi-
ques, journaliste de talent d'ailleurs, et 
justement réputé pour ses rosseries, 
vient d'inaugurer une série de mauvai-
ses blagues par téléphone. 

Sa première victime. fut un metteur 
en scène dont la suffisance n'a d'égale 
que l'insuffisance, et qu'il réveilla une 
nuit récente pour lui demander : 

— Allo ! Avez-vous trouvé ce qué 
vous cherchiez ? 

— Mais, pardon Monsieur, de la part 
de qui ?... 

— Allons ! Avez-vous trouvé ce que 
vous cherchiez ? 

— Mais Monsieur... 
—■ Oui, voyons... ce qui vous man-

quait... 
— Mais quoi, Monsieur ? 
— Eh ! parbleu ! du ta-lent ! ! ! 

S'il lisait ça !... 

On prétend que les gens du Midi ne 
perdront jamais l'habitude d'exagérer, 

Généralement, cette qualité était con-
sidérée comme l'apanage exclusif des 
Marseillais. 

Or, voici que dans les Pyrénées on se 
met à la pratiquer et avec une certaine 
fantaisie. 

Ainsi, nous trouvons dansi l'Indépen-
dant des Pyrénées-Orientales, une péti-
tion dans le but de faire goudronner la 
route nationale de Paris à Madrid (!) 

Eh bien, si le général Primo de Rive-
ra a lu ça ! 
Pourquoi ne pas s'entendre ? 

C'est une annonce que nous venons 
de découvrir dans un journal suisse. 

Nous avons en effet lu ces lignes vrai-
ment inattendues : 

« Corde de pendu, quarante centi-
mètres, garantie authentique. Prix à dé-
battre pour personnes courant après le 
bonheur. » 

Ce commerçant d'un nouveau genre 
devrait ajouter une ligne ou deux pour 
demander aux futurs pendus de venir 
s'entendre d'abord avec lui. 

LE LISEUR, 

Un grand 
PRÈS DE CHEZ NOUS 

eur 
Avec un émouvant éclat, la ville de 

Montignac rendait, le 25 septembre 
dernier, hommage à la mémoire 
d'Eugène Le Roy. Attentive à honorer 
les écrivains du terroir, la petite cité 
avait déjà élevé un monument à 
Lachambeaudie. Voici campé sous 
les ombrages du val de Vézère l'image 
du romancier non loin de celle du 
fabuliste... Sur une haute stèle, dont 
une frise élégante ceinture le sommet, 
le buste du père de « Nicette » sem-
ble écouter la chanson de la rivière 
qui, tant d'années, berça ses rêves et 
enchanta ses regards des rumeurs et 
des reflets de ses eaux vives. Il croit 
entendre aussi, j'imagine, la triple 
voix des sources voisines du Bleu-
Fond, de Font-de-Goumy et de Font-
de-Vedeau ajouter ses couplets rusti-
ques à l'hymme du grand flot corré-
zien qui descend de Terrason et va 
vers les Eyzies. Et, sous la crinière 
léonine dont le sculpteur Forestier 
lui fit une auréole, dans sa barbe fleu-
rie, il sourit à la manière d'un sage 
de la Grèce antique, ou mieux à la 
façon d'un poète de la vieille France. 

Le paysage qu'il contemple de ses 
yeux de bronze nous apparaît noble 
et charmant. Le Roy lè trouva le plus 
beau du monde, comme Belleau son 
petit Lire. Ces collines, ces arbres, 
ces eaux lui firent oublier les maussa-
deries de sa vie de fonctionnaire, le 
consolèrent du fatras administratif 
en lui inspirant d'autres écritures li-
bres et personnelles. Près de sa Vé-
zère délicieuse, dans cette ville de 
3.000 habitants, si souvent calme et 
parfois si vibrante, à l'image du tor-
rent qui flâne dans des champs pai-
sibles ou se précipite dans des gorges 
tourmentées, Eugène Le Roy noircit 
des milliers de feuillets, remplit des 
centaines de cahiers, termina plu-
sieurs livres. Non pas des livres ané-
miques comme on en publie de nos 
jours, mais des volumes de quelque 
400 pages, aussi nourris de sève que 
copieux. « S'il attendit l'âge de 52 
« ans pour livrer à l'imprimeur son 
« premier roman, explique M. Yvon 
« Delbos, c'est parce que, comme la 
« nature, il portail ses fruits à l'au-
« tomne. » 

Cette œuvre, accordée comme à re-
gret au public, ravit celui-ci dès qu'il 
en connut quelque chose. Les lecteurs 
de « l'Avenir de la Dordogne » en 
eurent la primeur. M. Alcide Dusolier, 
dans l'avant-propos du « Moulin du 
Frau » nous a dit son enthousiasme 
et celui de ses concitoyens. Mainte-
nant, le renom d'Eugène Le Roy a 
franchi les bornes du Périgord et mê-
me celles de la France. 

Les cérémonies du 25 septembre 
vont accroître cette gloire. Le percep-
teur-écrivain qui refusa la croix de 
la Légion d'Honneur avec fermeté 
mais sans tapage se fut peut-être of-
fusqué de tant d'éloges. Nul ne les 
mérita mieux. Les orateurs qui pro-
noncèrent ces panégyriques montrè-
rent la belle place qu'Eugène Le Roy 
a prise, presque à son corps défendant, 
par la seule vertu de ses écrits, non 
seulement dans l'art régionaliste, mais 
dans notre littérature nationale. Après 
M. Delbos, ancien ministre de l'Ins-
truction publique et enfant du pays, 
M. Gaston Chérau parla au nom de 
l'Académie Goncourt, M. André La-
mandé, quercynois de vocation, au 
nom de la Société des Gens de Let-
tres. Enfin, M. Edouard Herriot fit sa 
première grande harangue d'une jour-
née chargée (la seconde devait être 
entendue à Gourdon). De ce discours 
généreux, je veux retenir ici seule-
ment cette période balancée à ravir : 
« Comme d'autres décrivent des 
« palais, il s'est plu à chanter la mai-
« son paysanne de France, véritable 
« être vivant, aux formes innombra-
« bles, mais d'une âme toujours pa-
« reille, foyer où la famille se consu-
« me et se renouvelle ; abrï qui ca-
« che, pour un peu de bonheur, tant 
« de labeurs et tant de peines; refuge 
« du repos quotidien où le patois garde 
« sa couleur, où s'exprime et se con-
« serve le meilleur de la force fran-
« çaise, un génie bienveillant et avi-
« sé... » 

La commémoration de Montignac 

m'a incité, comme beaucoup d'autres 
sans doute, à refaire connaissance 
avec les œuvres d'Eugène Le Roy. 
Quelles délicieuses soirées on passe 
en compagnie du bonhomme d'Haute-
fort ! Si j'emploie oe terme familier 
pour désigner l'auteur des « Gens 
d'Auberoque » c'est qu'il possède, à 
mon avis, la plupart des dons ravis-
sants de La Fontaine Je viens a peine 
de quitter « Jacquou le Croquant », 
récit le plus vibrant et le plus pas-
sionné de notre romancier. « Nicette 
et Milou » m'ont précédemment char-
mé d'une plus douce et plus envelop-
pante manière. Mais le livre que je 
préfère dans toute la série, c'est le 
premier qu'Eugène Le Roy se décida 
à ne plus garder inédit. M. Emile 
Bouvier le qualifiait de chef-d'œuvre 
dans le récent article du « Progrès 
Civique » que vous avez lu à cette 
place. Ce n'est à coup sûr pas moi qui 
m'inscrirai en faux contre cette ap-
préciation. La «maison paysanne de 
France», suivant l'expression de M. 
Herriot, n'a jamais été décrite plus à 
fond, ni la vie des champs qui l'em-
plit de ses bruits et de ses silences. 
Nous ne sommes plus ici dans le tau-
dis de la Bessède, dans la hutte de la 
Forêt Barade, mais dans une demeure 
relativement confortable de meuniers 
aisés au riant pays d'Excideuil, quel-
que part entre l'Isle et l'Auvézère 
aux grasses plaines. S'ils connais-
sent encore dès transes, les gens du 
Frau ignorent les persécutions des 
châtelains de l'Herm et d'Auberoque. 
Un manoir dresse bien au-dessus de 
leurs champs ses poivrières lézardées. 
Cette gentilhomière appartient à un 
assez triste hobereau, M. Silvaln de 
Puygolfier. Mais la toute aimable de-
moiselle Ponsie sait rendre ce logis 
avenant aux plus humbles habitants 
de la paroisse, hélie Nogaret, citadin 
arraché à la ville par des inclinations 
ancestrales et l'amour de la liberté 
campagnarde, nous narre sa simple 
histoire, celle de son oncle Sicaire, de 
sa femme Nancy, celle de leurs en-
fants, de leurs amis, des villageois du 
bourg voisin. Les événements de la 
famille et ceux de la province, étroi-
tement enchaînés les uns aux autres, 
se déroulent depuis 1844 jusqu'en 
1889, c'est-à-dire près de cinquante 
années durant. Tout le Périgord de la 
fin du dernier siècle révolu, revit 
dans ce copieux roman un peu lent, 
tout uni, dépourvu de brusques péri-
péties, mais attachant et divertissant 
plus que nul autre que je connaisse. 

A des hommes d'a-présent, ces ta-
bleaux d'un récent autrefois peuvent-
ils paraître étranges et désuets à l'égal 
ou presque d'une reconstitution des 
mœurs de l'homme préhistorique des 
Eyzies ou de Glozel ? Qui oserait le 
prétendre ? Si les lecteurs sont des 
provinciaux amoureux du terroir na-
tal, si leur foyer a des assises rurales 
même peu apparentes, chaque passa-
ge de chacun des chapitres du « Mou-
lin du Frau » réveillera dans leur es-
prit des souvenirs peut-être in-
conscients mais si bien vivants qu'ils 
ne demandaient qu'à être chatouillés 
pour palpiter et s'épanouir. Pour les 
gens de ma génération aux tempes 
grises, cette résurrection s'opère en 
un clin d'oeil. L'intensité du plaisir 
éprouvé, loin de s'émousser a l'usage, 
comme il arrive trop souvent, s'aviva 
ensuite à chaque épisode. 

Au surplus cette évocation de l'an-
cien Périgord reste valable, à quel-
ques menus détails près, pour le 
Quercy. Tout ce qu'Eugène Le Roy 
saisit sur le vif dans son canton d'ou-
tre-Vézère exista, dans le même temps, 
en-deçà de la Dordogne et sur les 
bords de notre Lot. Ici comme là-bas, 
les bouleversements des temps nou-
veaux ont laissé subsister force cou-
tumes locales, d'innombrables habi-
tudes qu'il est piquant de voir dé-
peintes avec maîtrise dans leurs 
moindres détails. Une étude rapide 
du « Moulin du Frau », illustrée de 
citations courtes mais abondantes, 
me permettra, je pense, de montrer 
en une prochaine chronique « la ma- ' 
gie » du maître de Montignac, — lè 
mot est de M. Yvon Delbos ! 

Eugène GRANGIÉ, 
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DE MONZIE 
et le rapprochement intellectuel 

franco-allemand 
M. Anatole de Monzie, ancien minis-

tre, va publier dans la revue allemande 
« Nord-Sud » une fort intéressante étu-
de sur « la réconciliation intellectuel^ 
franco-allemande ». Nous sommes au-
torisés à en détacher le passage suivant: 

La paix n'est pas' compatible avec 
l'emploi de la force intellectuelle : je 
veux parler d'une paix profonde et non 
pas de cette correction indifférente, de 
cette courtoisie stéréotypée, que d'au-
cuns prennent pour la paix, il faut un 
accord limitant la concurrence, asso-
ciant les productions rivaies, dans 
l'industrie de l'esprit comme dans les 
autres. On a conclu, on a formé de 
grands et difficiles cartels dans l'ordre 
industriel ; je renvoie pour la connais-
sance de ces cartels aux études de mon 
ami Roger Conte. Mais je note que la 
France et l'Allemagne ont été les piliers 
de ces cartels. N'est-il pas possible d'en-
visager un système analogue pour ce 
qui sort de la fabrication mentale ? 
N'est-il pas possible d'établir un dispo-
sitif général qui garantisse à chacune 
des deux nations son dû dans les appli-
cations du travail et de l'esprit 7 

Mais, d'abord, un tel accord est-il dé-
sirable et d'ores et déjà désiré ? Très 
franchement, la France n'est pas enco-
re remise de son émoi ; elle n'oublie pas 
ses invasions ; il faut lui rendre con-
fiance, et nous sommes plusieurs dans 
toutes circonstances à remplir cette 
tâche, mais c'est d'Allemagne que nous 
viendront nos meilleurs arguments : 
qu'on y songe ! De même que l'Allema-
gne morcelée rêvait au « temps doré » 
antérieur à la Guerre de Trente Ans, à 
cette unité qui lui a coûté plus de sang 
que notre unité française, il y a non 
moins une nostalgie de domination dans 
les propos de trop d'écrivains alle-
mands. Ce sont là difficultés, objections, 
obstacles dont le temps seul aura rai-
son par l'usure. Mais on s'aperçoit de 
plus en plus que nos tendances isont 
Complémentaires : la grâce se complète 
de vigueur, la fantaisie d'érudition, la 
couleur de volume. « Nos plus beaux 
dons, peut-être avions-nous besoin de 
l'Allemagne, de la méthode allemande, 
pour les mettre en œuvre, comme elle 
avait besoin de notre levain pour faire 
lever sa pâte épaisse ? » Je sais gré à 
André Gide d'avoir noté en 1909 ces 
vérités essentielles à notre conversation 
de 1927 et d'avoir inscrit à cette date 
lointaine la conclusion de notre recher-
che française tournée vers l'Allemagne. 
,« L'important est d'empêcher qu'elle 
domine. » J'admets désormais que la 
réciproque doit être dans la volonté et 
le langage des penseurs allemands. Col-
laboration implique renoncement aux 
alternances de suzeraineté et de vassa-
lité. 

Au vrai, c'est un pacte de Locarno 
qui doit être envisagé entre les élites, 
étant observé que la signification du 
pacte de Locarno n'a pais été fournie 
par les textes du protocole, mais par le 
commentaire du public. La politique gé-
néralement suit ; en l'espèce, elle a pré-
cédé. Les hommes d'Etat et les chefs 
d'industrie ont devancé les' initiateurs 
du rêve ou de la science. On est tout 
surpris de constater que la géodésie fut 
un moment centre de résistance aux 
projets de rapprochement. Mais, à tout 
prendre, il n'est plus question de consul-
ter comme une liste noire la liste de 
ceux qui ont signé le manifeste de guer-
re des intellectuels allemands. Le ter-
rain est assez déblayé pour qu'on puisse 
songer à y construire un monument so-
lide. On le peut et on le doit si la dé-
fense de l'Occident est autre chose qu'un 
titre d'ouvrage à succès. 

Par quels moyens ? J'ai dit que j'ex-
cluais les démonstrations inefficaces que 
nous offrent le théâtre et le cinéma. 
Des novateurs, genre Picasso, comme 
Henri Matisse avant 1914, n'auront pas 
d'effet sur la conduite de notre amitié. 
Les élites ne réagissent durablement 
qu'à ce qui est susceptible d'émouvoir 
les foules. Je propose que nous mar-
quions- la reprise de contact par une 
double commémoration d'Hugo et de 
Goethe, je propose, ayant égard au syn-
chronisme et au symbolisme de cette 
double commémoration, qu'Hugo soit 
célébré en une série de leçons â Berlin 
dans le temps où Gœthe serait célébré à 
Paris. 

Pour célébrer Hugo en notre nom, 
voici Paul Souday qu'un scrupule de dé-
licatesse a empêché de tenir en Sorbon-
ne l'emploi de M. André Lebreton et 
qui sait son sujet comme il faut Je sa>-
voir, avec une connaissance passionnée, 
voire militante. L'Allemagne choisirait 
son meilleur homme pour venir ici évo-
quer le prodige de Gœthe. Que crain-
drait-on ? Des violences nationalistes ? 
Allons donc ! Il ne serait même pas be-

■ soin pour les arrêter des agents de M. 
Chiappe ; quelques citations de Maurice 
Barres, père de l'Eglise nationaliste et 
disciple fervent de Gœthe, suffiraient à 
prévenir toutes velléités de troubles. 

C'est tout, oui, c'est tout .pour com-
mencer ! [De l'Œuvre]. 
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LE PONT DE CAPDENAC 

M. le Préfet du Lot vient de pren-
dre un arrêté disant : 

Article 1". — La circulation sera 
interdite à tous les véhicules sur le 
pont suspendu de Capdenac à partir 
du 18 novembre à 8 heures du matin 
jusqu'au 19 novembre à midi. 

Article 2. — La circulation des pié-
tons ne sera pas interrompue mais 
tout stationnement sera interdit pen-
dant l'intervalle de temps fixé à l'ar-
ticle 1er. 

Association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : « Lia Frégate 
Cadurcienne ». But : Sport et athlé-
tisme. Siège social : Café du Midi, 
Cahors. I :' . ! .' 

Un coin de chez nous 

DE « L'OPPIDUM DE LlPERNftL » 
Nous étions bien vingt-cinq dans la 

matinée du vendredi 9 septembre, 
'< Rey de Voto » à Luzech, à gravir les 
pentes de l'Impernal, conduits par M. 
le docteur Pélissié, président du Syn-
dicat d'initiative, et M. Poujade, maire 
de la cité, en excursion aux vestiges de 
l'Oppidum igallo-romain. 

Dans le groupe, quelques Luzéchois 
vouant un culte à leurs richesses ar-
chéologiques, des membres de l'Uni-
versité en vacances et toute une joyeuse 
théorie de bachelières et de bacheliers 
frais éclos, d'étudiants de Facultés ve-
nant d'ALbas qui, tout comme une volée 
de perdreaux, s'abattirent autour de 
nous. Agréable surprise d'ailleurs dans 
notre battue à travers friches. 

Tout en gravissant la rupestre pente, 
on devise avec M. Pélissié sur l'hypo-
thèse de l'énigmatique Uxellodunum. Et 
je ne suis pas sûr que la poétique imagi-
nation de l'aimable docteur ne s'entête 
à voir, autour de l'Impernal, les tentes 
pourpres et le scintillement des casques 
des légions de Caminius et de César. Si 
le texte d'Hirtius reste flou, nous permet 
d'êchafauder toutes sortes d'arguments, 
il est permis d'ajouter que ceux de M. 
Pélissié restent aussi troublants et leur 
logique peut disputer à d'autres .empla-
cements l'officielle faveur. 

Mais nous sommes déjà au faîte de 
l'Impernal et la féérique beauté du pano 
rama coupe court à notre diserte con-
versation. 

Spectacle peut-être unique, qu'offre un 
tel belvédère sur notre belle vallée. 
Trente kilomètres de paresseux méan-
dres où l'Oit déroule son large cours au 
milieu d'une farandole de coteaux s'éta-
geant au-dessus de la luxuriante plaine. 
A la suite d'un dernier orage, le Lot a 
pris une couleur sanguine, allumant d'in-
cendiaires teintes au pied des vieux châ-
teaux portés en triomphe sur l'épaule-
ment des croupes gonflant leur rugueux 
thorax. 

Mercuès et ses tourelles provoquant 
l'azur, le Mas-Viel et Cessac perchés à 
mi-côte pour mieux voir passer la ri-
vière, les villages de Caillac, Parnac et 
Caix, blottis en réunion de famille à 
l'ombre des noyers, Saint-Vincent, qui 
somnole dans sa" baignoire, Albas, campé 
sur son piédestal émergeant d'un bou-
quet de lierre ; des hameaux se sentant 
les coudes, échelonnés le long des routes 
que coupe hardiment la voie ferrée 
s'échappaint des tunnels ; des sentiers 
qui se jettent dans des chemins, brochés 
d'apaisante verdure, tandis que les cou-
lées de peupliers jalonnant la rivière, 
tirent leurs fusées vers le ciel. Devant 
nous, l'osseuse échine de l'Impernal qui, 
d'un air de haut commandement, intime 
l'ordre à l'Oit d'avoir à contourner la 
Pistoule pour ne pas étrangler l'antique 
cité qu'il protège sous les ailes de sa 
millénaire renommée. 

Par la voie du Nord, nous entrons 
dans l'Oppidum. Trêve aux lumineuses 
fantaisies ; allons fouiller l'histoire et 
laissons disserter nos deux guides dont 
l'érudition est solidement étayée. 

Nous voici au pied de la première 
enceinte, devant l'appareil grossier de 
murailles gauloises, formées de pierres 
et de madriers équarris, assujettis par 
d'énormes clous qui ont pris le chemin 
du Musée local. Plus loin, des murs cal-
cinés qui révèlent aux compétences 
archéologiques, la période de construc-
tions barbares de Hallstadt, datant du 
v" siècle avant notre ère. Enfin, des murs 
romains, en moellons cubiques, parfai-
tement taillés, ajustés, bloqués ; la subs^-
truction d'une villa romaine avec des 
troncs de colonnes intacts, dont les assi-
ses géométriques sont reliées par un 
mortier qui permet d'évoquer les' pré-
ceptes de Vitruves. Tous ces emplace-
ments semés de débris de tuiles, les 
unes plates, les au^es à crochet, les 
« tegula » des toitures romaines, des 
cassures de poteries dont beaucoup, 
marquées de l'empreinte de l'ancêtre 
potier, ont été déposées religieusement 
au Musée déjà si riche d'heureuses trou-
vailles faites au cours des fouilles. 
Voici le cimetière, d'où la pioche a fait 
émerger quantité d'ossements, des crâ-
nes et des squelettes caractéristiques par 
leurs formes et leurs dimensions ; des 
sarcophages malheureusement muets sur 
l'origine des cadavres, n'offrant même 
pias le millésime qui hante notre curio-
sité. 

En présence de l'énorme travail que 
s'est imposé le Comité d'initiative de 
Luzeich, guidé par la science du pro-
fesseur du Muséum, M. Viré, nous som-
mes pénétrés d'admiration. Et nous quit-
tons à regret ces lieux où ne s'ouvrent 
encore que les superficielles prémisses 
dont les profondeurs du sol; gardent 
jalousement la conclusion. Nous faisons 
des vœux pour qu'un jour ou l'autre, 
devant lia carence des pouvoirs publics, 
un opulent nabab s'offre le luxe intelli-
gent d'arracher à l'Oppidum ses mysté-
rieux isecrets. 

Sur ce, nous dégringolons un chemin 
de chèvre qui nous dépose aux pieds du 
donjon de la médiévale histoire. Sur la 
place du canal, l'orchestre de lia fête 
joue l'apéritif-concert qui réveille la dé-
tresse de nos estomacs. Nous remercions 
chaleureusement nos guides, nous nous 
dérobons à de pressantes invitations et, 
tandis que nos aimables compagnons de 
route, gagnent les tables servies, des 
reliefs du festin de la veille, accommo-
dé aux' succulentes sauces, nous péda-
lons en groupe vers Albas. Et, dans la 
soirée déjà automnale, nous brassons1 nos 
obsédants souvenirs au fond de notre 
écrïtoire. 

Ernest LAFON. 
■ OiO • 

Prix de l'essence 

Les prix de l'essence pratiqués par 
le commerce de détail pendant le 
mois d'octobre 1927, dans le Lot, ont 
été les suivants : 

Qualité poids lourds. —- Maximum: 
224 fr. 0-8 l'hectolitre ; minimum : 
222 fr. 44 l'hectolitre. 

Qualité tourisme. — Maximum : 
238 fr. 37 l'hectolitre ; minimum : 
235 fr. 06 l'hectolitre. 

UNE GRAVE AFFAIRE 
Le parquet de Cahors procède 

depuis quelque temps à une enquête 
sur une affaire criminelle qui s'est 
produite à Ljalbenque et dont toutes 
les circonstances ne sont pas encore 
assez bien connues pour que nous 
soyons en mesure de fournir des ren-
seigements détaillés. 

En attendant des informations plus 
complètes, voici ce qui est dès main-
tenant certain. 

Il y a quelque temps, décédait à 
Lalbenque une mère de famille hono-
rablement connue et que l'on savait 
dans l'attente d'une naissance encore 
assez éloignée. 

Des rumeurs coururent attribuant 
sa mort à des manœuvres abortives. 

Informé de ces bruits, le parquet 
ordonna une enquête. -Celle-ci est en-
core en cours. 

Mais elle a déjà eu pour résultat 
la mise en arrestation d'une femme 
C..., connue d'ailleurs comme une 
professionnelle de ces criminelles 
pratiques. En effet, il y a quelques 
années, elle fut condamnée à une 
forte peine de prison pour des faits 
de même nature. 

L'instruction se poursuit. 
— omo ■ 

LE PRIX DU PAIN 
Par arrêté préfectoral, le prix du 

pain est fixé de la manière suivante, 
dans le département du Lot, à partir 
du 15 novembre : 

Les pains dits de consommation 
courante de 2 kilos et au-desus ne de 
vront pas dépasser le prix de 1 fr. 95 
le kilo. 

Les pains dits de 1 kilo, pesant 850 
grammes au minimum ne devront 
pas dépasser le prix de 2 fr. 

Les pains dits d'un demi-kilo, pe-
sant 425 grammes au moins, ne de-
vront pas être vendus au-dessus de 1 
franc. 

MM. les maires pourront, selon les 
circonstances locales, fixer la taxe du 
pain sur le territoire de leur commu-
ne, à des prix inférieurs à ceux ci-
dessus. 

-OSRO-

LE TIMBRE ANTITUBERCULEUX 
L'on entend souvent répéter que la 

majorité du public ne comprend pas la 
nécessité de la lutté contre la Tubercu-
lose et qu'elle est insensible à la propa-
gande qui peut s'exercer en sa faveur. 
Cette assertion est trop catégorique 
dans ses conclusions. 

On rencontrera toujours des person-
nes qui ne penseront et ne réfléchi-
ront jamais à une question de ce genre, 
qu'elle concerne d'ailleurs la Tubercu-
lose ou tout autre problème de la vie so-
ciale. Mais à côté de ces égoïstes, il y a, 
et en beaucoup plus grand nombre qu'on 
ne le croirait, une masse très impor-
tante d'intelligences éclairées et de 
cœurs généreux qui sont prêts à appor-
ter leur aide aux œuvres de lutte con-
tre la Tuberculose. 

Ce n'est pas en vain que les journaux, 
les revues ont d'une façon plus ou moins 
intermittente, parlé du danger que fai-
sait courir à notre race, l'extension de 
ce fléau social. Beaucoup ont retenu ce 
qu'ils y ont lu, beaucoup y ont réfléchi 
et en ont causé entre eux, et, si leur 
bonne volonté n'a pas été entraînée vers 
une action efficace, c'est qu'ils igno-
raient que nous possédions une métho-
de pour organiser la lutte contre la Tu-
berculose, que cette méthode n'avait 
rien d'empirique, mais qu'elle avait pour 
base des connaissances scientifiques 
parfaitement établies et surtout ils igno-
raient que dans presque tous les dépar-
tements, il existait, en liaison avec le 
Comité National de Défense contre la 
Tuberculose, une œuvre départementale 
qui appliquait cette méthode et qui 
avait besoin de l'aide de tous. La propa-
gande en faveur du timbre réunit ainsi 
tous ces dévouements qui ne savaient à 
qui s'adresser pour apporter leur contri-
bution à une œuvre qu'ils considèrent 
comme nécessaire. Ce qui s'est passé 
dans le département du Pas-de-Calais 
pendant la campagne du timbre de 192(1 
en est la preuve. 

La propagande directe, c'est-à-dire 
par conférence a été peu intense. Il n'a 
été fait qu'une centaine de causeries 
dans 95 communes sur 905 que compte 
le département; la moyenne des audi-
teurs a été d'environ une quinzaine à 
chacune de ces causeries, ce qui fait 
quinze cents personnes, environ, pour 
une population de plus d'un million 
d'habitants. Et cependant, l'on est par-
venu à vendre plus de trois millions de 
timbres. Ce résultat a été atteint parce 
que ce miliier d'auditeurs, secondé par 
des articles paraissant fréquemment 
dans la presse locale, par l'affichage, 
par le clergé et las instituteurs, a été 
un noyau d'agents de propagande qui 
ont préparé de longue date et d'une fa-
çon insoupçonnée pour que soit compri-
se la nécessité de la lutte, contre la Tu-
berculose. 

Il ne faut donc pas dire que la gran-
de majorité du public ne comprend pas 
cette lutte, il vaut mieux dire que le pu-
blic ignore comment il peut apporter 
son aide aux œuvres qui se sont don-
né comme but de faire récurer ce fléau 
social. Et c'est cette ignorance enfin 
avertie que symbolise le soleil;. qui 
rayo ne sur le timbre antituberculeux 
de 1927. — Docteur Louis VAILLANT. 

Mouvement des vins 
Voici le mouvement des vins dans 

le Lot pendant le mois d'octobre 1927 : 
Quantités de vins sorties des chais 

des récoltants : 2.141 hectolitres. 
Quantités de vins soumises au droit 

de circulation : 6.816 hectolitres. 
Stock commercial existant chez les 

marchands en gros : 5.897 hectolitres. 

Liste des Électeurs Consulaires 
Tribunal de Commerce 

Conformément aux prescriptions de 
la loi du 9 décembre 1883, la liste 
générale des électeurs du ressort du 
Tribunal de Commerce de Cahors 
est déposée au Greffe de ce Tribunal 
ainsi qu'au Greffe de chacune des 
Justices de paix des cantons de l'ar-
rondissement de Cahors. 

Les ayants droit, visés dans l'article 
1" de la loi peuvent, jusqu'au diman-
che 27 novembre 1927 inclus, exercer 
leurs réclamations, soit qu'ils se plai-
gnent d'avoir été indûment omis, soit 
qu'ils demandent la radiation d'un ci-
toyen indûment inscrit. 

Chambre de Commerce 
Conformément aux prescriptions 

de la loi du 19 février 1908, la liste gé-
nérale des électeurs du ressort de la 
Chambre de Commerce de Cahors est 
déposée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Cahors ainsi qu'au 
Greffe de chacune des Justices de paix 
du département. 

Les ayants droit visés dans l'article 
1er de la loi peuvent, jusqu'au diman-
che 27 novembre 1927 inclus exercer 
leurs réclamations, soit qu'ils se plai-
gnent d'avoir été indûment omis, soit 
qu'ils demandent la radiation d'un 
citoyen indûment inscrit. 

-<>M<>-

Votes de nos Députés 
Voici comment se sont répartis les 

votes de nos députés : 
Sur le renvoi à la commission du 

chapitre 57 du budget du travail, MM. 
Nouelle et Paul Faure demandaient 
ce renvoi pour obtenir une augmen-
tation de crédit. M. Poincaré s'oppo-
sait au renvoi et posait la question 
de confiance. 

A voté, pour le renvoi : M. Calmion. 
Ont voté contre : MM. Bouat et 

Malvy. 
La Chambre a repoussé le renvoi 

par 327 voix contre 185. 
A 

Sur le renvoi à la commission du 
chapitre 81. M. Labatut demandait le 
renvoi pour obtenir une augmenta-
tion de crédit. M. Poincaré s'y oppo-
sait e.n posant la question de con-
fiance. 

A voté pour le renvoi : M. Calmon. 
Ont voté contre : MM Bouat et 

Malvy. 
La Chambre a repoussé le renvoi 

par 331 voix contre 177. 
*» 

Sur le renvoi de l'interpellation 
Clamamus à propos de l'augmenta-
tion du supplément communal aux 
instituteurs de la Seine. 

M. Clamamus demandait la discus-
sion immédiate. Le Ministre de l'Ins-
truction Publique demandait le ren-
voi à la suite des autres interpella-
tions déjà inscrites. Le Président du 
Conseil posa la question de confiance. 

Ont voté pour le renvoi à la suite : 
MM. Bouat et Malvy. 

A voté contre : M. Calmon. 
La Chambre a ordonné le renvoi 

par 393 voix contre 127. 

Associations syndicales 
Des associations syndicales de~prô"-

priétaires ont été constituées pour 
l'exécution de travaux d'amélioration 
des chemins dans les communes sui-
vantes : 

Montet-et-Bouxal : chemin rural de 
la Coste. — Trespoux-Rassiels : che-
min rural du Colombié. — Lamothe-
Fénelon, RouhTlhac et Payrac : che-
min rural de Vidal à Roucal. — Len-
tillac-Saint-Blaise : chemin rural du 
Cimetière. — Gramat : chemin rural 
de Saint-Chignes à Reilhac. — Déga-
gnac : chemin rural de Maxou. — 
Felzins : chemin rural de Poux à 
Larroumiguière. — Saint-Cirgues : 
chemin rural de Bruel. — Rey revi-
gnes : chemin rural de Reyrevignes 
à Fons. 

Concours de surnuméraires 
Un concours pour le surnuméra-

riat de l'Administratioin des Contri-
butions Indirectes aura lieu au chef-
lieu de chaque département les 9 et 
10 février 1928. 

Ne peuvent prendre part a ce con-
cours que les candidats qui doivent 
avoir 18 ans au moins et 23 ans au 
plus le 1" octobre prochain. Aucune 
dispense d'âge ne sera accordée. 

Néanmoins pour les fils d'employés 
du cadre hiérarchisé desi Contribu-
tions Indirectes, les bacheliers et les 
admissibles de l'Ecole navale, la li-
mite inférieure est abaissée à 17 ans. 

Pour les candidats qui justifient 
soit de services civils pouvant entrer 
dans la liquidation d'une pension de 
retraite sur les fonds de l'Etat, soit 
de services militaires, la limite supé-
rieure est reculée d'une durée égale 
à celle de ces services et de 3 ans au 
maximum. 

Les postulants se procureront le 
programme de l'examen, ainsi que la 
nomenclature des pièces qu'ils auront 
à fournir, à la Direction des Contri-
butions Indirectes de leur départe-
ment, où ils devront se faire inscrire 
avant le 1" janvier 1928. 

Les surnuméraires reçoivent une 
allocation annuelle de 8.500 fr. et, le 
cas échéant, diverses indemnités (ré-
sidence, charges de famille, etc.). 

La durée du surnuméraria! est de 
deux ans Elle est réduite à un an pour 
les surnuméraires qui justifient d'au 
moins un an de séjour sous les dra-
peaux. 

A l'issue de leur stage et s'ils ont 
donné toute satisfaction, les surnu-
méraires sont nommés vérificateurs 
au traitement de 9.000 fr. auquel 
s'ajoutent, s'il y a lieu les indemnités 
indiquées ci-dessus. 

e^HoRS 
Médaille militaire 

Sont inscrits au tableau de con-
cours de la médaille militaire les 
sous-officiers, caporaux et soldats du 
9e d'infanterie dont les noms suivent: 

MM. : Fondupie, adjudant ; 
Marcouly, Rouffignac, Redoulès, 

Méril, Bouyssou, Lemozie, Duguet, 
Fournier, Mierès, Ance, Rigaudin, 
Calmettes, Touzin, Aspoux, Valet, 
Célarié, Destonet, Journay, sergents; 

Veyssières, Molénac, Pardoux, ca-
poraux; Vedrune, caporal au bureau 
de recrutement de Cahors; 

Vaille, Marroule, Vayrac, soldats au 
bureau de recrutement de Cahors; 

Larran, Delzors, Boutary, Couyba, 
Dufau, Pages, Dureau, Golouch, Pé* 
try, Remenbordes, Moi s sel, Méric, Bon-
nal, Vignes, Gardère, Bernés, Maies, 
Pezet, Labarthe, Fauché, Fortet, An-
drieux, Landes, Marambut, Solat, sol-
dats. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 3 octobre 1927 
Présidence de M. VERNE 

Sont présents : MM. Daymard, Gar-
nier, Laubat, Loviot, Guîlhamon, 
Verne, Grangié, Calmon, Combes. 
Lamblot, Puget, Lorphelin, abbé Vi-
guié, Boussac, Barthet, Rajade, Fil-
lol, Rigaudières, Lescure, Bergon. 

En ouvrant la séance, M. Verne sa-
lue la mémoire de MM. Baumel, 
Bailly et Lescale, membres de la 
Compagnie, décédés il y a peu; de 
jours. 

Sont présentés comme membres ré-
sidants et correspondants : M. Achille 
Crabol, directeur des Magasins du 
Printemps, par MM. Feyret et l'abbé 
Sol. 

M. Raymond Bernard, professeur à 
l'Université de Coïmbre (Portugal), 
par MM. Garnier et Daymard. 

M. Ernest Vialard, receveur de 
l'Enregistrement à Laon, par MM. 
Garnier et Lamblot. 

M. Delrieu, administrateur de So-
ciété à Paris, par MM. Calmon et 
Fourastié. 

M. le Président fait connaître 
qu'une somme de 1.000 francs a été 
accordée par le Ministère de l'Ins-
truction publicue à la Société pour 
la publication de l'inventaire du 
fonds Greil. 

MM. Daymard, Calmon et Guilha-
mon sont désignés pour s'occuper de 
cette publication. 

M. Rajade fait connaître que la 
commune de Bélaye a voté la somme 
de 100 francs pour la publication de 
la « Coutume de Bélaye », de M. 
l'abbé Lacoste. 

M. Puget, membre du Comité di-
recteur de la « Sauvegarde », de-
mande à la Compagnie son plus ac-
tif concours pour la sauvegarde des 
richesses archéologiques de notre 
province et la lutte contre l'elgy-
nisme et demande qu'on dresse la 
liste des objets mobiliers à préser-
ver. 

A la demande de M. Rajade, avis 
favorable est donné au classement du 
rétable et de l'église de Bélaye. 

Monseigneur Giray, évêque de 
Cahors, fait hommage à la Compagnie 
du livre posthume du vénéré cha-
noine Albe, « Documents pour ser-
vir à l'histoire du Pèlerinage de Roc-
Amadour ». 

Avis favorable est donné au clas-
sement du château de Calamane, 
ainsi que des modifions et du rétable 
de Gluges, près Martel, sur la de-
mande de M. Calmon. 

Il est fait hommage, de la part de 
l'auteur, M. Henri Bressac, de son 
dernier ouvrage « La Chatellenie de 
Saint-Céré et la vicomte de Tu-
renne ». 

M. Guilhamon, dépouillant les pu-
blications reçues, signale au passage 
les études se rapportant à notre ré-
gion, notamment dans le Bulletin de 
FAgenais, un travail de M. Coulon-
ges, sur le « gisement solutréen de 
Cavart, près Duravel », dans le Bul-
letin du Limousin, un travail sur 
«î la Sorcellerie dans les provinces de 
l'Ouest », et dans celui du Gers, une 
« étude sur les proverbes1 gascons ». 

M. Calmon propose un échange de 
bulletins manquants à la Société des 
Antiquaires de l'Ouest. 

M. Laubat fait le compte rendu de 
l'inauguration du buste d'Eugène le 
Roy, l'auteur Périgourdin si connu, à 
Montignac-sur-Vézère et il donne lec-
ture de quelques passages d'une Ode 
du poète René Bef ton en l'honneur du 
grand romancier régionaliste. 

M. Loviot donne lecture de l'avant-
propos de sa nouvelle chronique ri-
mée, « Cahors à travers les âges ». 

M. Puget signale dans le dernier 
livre du grand écrivain espagnol 
Blasco Ibanez, « Le pape de la 
guerre », un chapitre sur Jean XXII, 
où il parle de Cahors. 

Il signale également qu'il a re-
trouvé à Alvignac, le manuscrit d'un 
livre de remèdes d'un apothicaire de 
village du xvnr3 siècle et il donne un 
aperçu de quelques médications sin-
gulières en usage à cette époque. 

M. Grangié fait connaître que dans 
le beau numéro de l'Illustration con-
sacré au tourisme, se trouve un arti-
cle de M. André Hallays, sur les 
« Vieux Ponts de France », où il 
est question du Pont Valentré, qui 
est représenté par une superbe aqua-
relle de Vignal. 

Fédération départementale 
des Mutilés, Veuves et Ascendants 

du Lot 
Le Président de l'Association in-

forme les camarades de la vacance 
du poste de receveur à l'octroi de Fi-
geac. 

Ce poste est rémunéré par un trai-
tement fixe de 4.080 fr. par an, indem-
nité de cherté de vie comprise, le re-

ceveur bénéficié, en outre, du i0„e 
ment. 

Les invalides de guerre, domiciliés 
dans ce département, ci'sssés 0u noiv 
classés pour un emploi reserve pour, 
ront poser leur candidature à cet 
emploi. 

Les requêtes des candidats doi. 
vent être adressées dans un délai de 
30 jours à dater 'du présent avis, ay 
Comité départemental des Mutilés et 
Réformés de la Guerre, qui leur fe-
ra connaître les pièces nécessaire} 
pour la constitution de leur dossier, 
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Chronigye des Théâtres 

PALAIS DBS FETES 
-:- JEUDI 17 -:-
Soirée de Gala 

SURLIME BEAUTÉ 
Drame émouvant 

CHACUN SA VIE 
Version moderne du chef-d'œuvre de 

Shakespeare « La Mégère apprivoisée Ï 

Chalumeau a peur des femmes 
Acll/nJités 

ORCHESTRE 

: 
■ ■ Le? Sport? 

A MONTCUQ 
Football. — Le 13 novembre, défiant tous 

les pronostics que laissait prévoir la 
partie du 6 novembre, où le Stade prays-
sacois écrasait l'U. S. M. par 12 à 1, 
Montcuq prit une revanche bien méritée 
par 3 à 0. 

Ces derniers n'étaient pas, cette fois 
privés de six de leurs meilleurs joueurs 
et le S. P. ne l'était que de un. 

Prayssac a une véritable équipe, mais 
malgré ses grandes qualités que lui ont 
fourni un entraînement de plusieurs an-
nées, sa ligne d'avants se désorienta. Sa 
défense fut bonne. 

Pour l'U. S. M., il y eut de l'entente en 
avants et une excellente défense qui sur-
monta maints moments dangereux. 

Bref, belle partie fort mouvementée, 
public enthousiaste, joueurs très corrects 

A PUY-L'EVÊQUE 
Union sportive. — Dimanche prochain 

20courant, l'U. S. P. se rendra à Albas 
pour y r3ncontrer, en match revanche, 
le onze de l'U. S.A. 

Départ : Café du Commerce, à 13 h. 
A FIGEAC 

Football Rugby. - G. S. F. bat C. C. A. 
capdenacois par 33 points à 3. 

Partie moins intéressante que la der-
nière. De nombreusas occasions favorables 
furent manquées. Les joueurs flgeacois 
jouèrent au petit bonheur. 

Hancque semblait mal disposé, mais il 
eut un service normal à la sortie de mêlée. 
Mais Dalquier paraissait distrait. 

Les trois-quarts furent bons. 
Fourcade ne joua pas comme à son 

habitude, ainsi que Delpuech, qui accule 
trop son ailier sur la louche en voulant 
trop jouer à cache-cache avec l'adversaire. 
Sa véritable place est arrière et pas au^« 
chose. 

Larnaudie, comme d'habitude, s'acquitta 
fort bien de sa tâche. Parmi les forwards, 
Cavarroc fournil un gros travail, très 
bien secondé d'ailleurs par Descargues, 
en progrès. Lachaud, Plaziat, lourdes et 
Routte furent bons. Quant aux autres, de 
véritables poids morts, ils regardent 
l'action et c'est déjà quelque chose ! 

En résumé, quelques grosses modifi-
cations sont à faire dans la formation du 
quinze si l'on veut affronter les champion-
nats avec quelque chance de succès. 

A SAINT- CERE 
Rugby. — Dimanche 20 novembre, sur 

le terrain de Riols, match amical entre 
l'équipe lre deSt Géré, et l'équipe 1« du P.O. 
de Limoges. La partie promet d'être inté-
ressante et se jouera certainement devant 
un public nombreux. 

Coup d'envoi à 2 heures. 
A SOUILLAC 

Rugby. — Dimanche dernier, dans un 
match comptant pour le championnat de 
Périgord-Agenais (3" série), Souillac a 
battu Gourdon par 12 points (1 essai 
Maury, 1 Fumât, 1 Bonnet, lbut sur coup 
franc Soler) à 0. 

Dès le commencement de la partie, 
Souillac a montré sa nette supériorité 
dans toutes ses lignes et a acculé Gour-
don dans ses buts, et, sur uns descente 
aux pieds, Maury marque le premier 
essai. Peu de temps après, sur une sor-
tie de mêlée, le ballon vole de la main à 
la main jusqu'à Fumât, qui marque un 
autre essai pour Souillac. La première mi-
temps est sifflée après avoir essayé plu-
sieurs buts sur coup franc. 

La deuxième partie, comme la première, 
est toute à l'avantage de Souillac, et, sur 
un départ au pied de Bonnet, marque un 
autre essai. Puis vient le but de Soler et 
la partie se termine par des touches con-
sécutives. 

Toute réquipe de Souillac est à féliciter 
pour le cœur qu'elle a mis à la partie et a 
bien mérité la victoire. L'arbitrage de M. 
Cochet fut impartial et sévère. 
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SUIS ACHETEUR TRÈS CHER 

TAPISSERIES ANCIENNES 
et BEAUX MEUBLES 18" siècle 

Eug. MAILLIART, 39, r. Taitbout, PARIS 

rs 
Arcambal 

Inspection. — Mercredi 9 courant 
nos écoles ont eu la visite de MM> 
Habd-el-Halden, inspecteur général 
Hilleret, inspecteur d'académie ^ 
Doumerc, inspecteur primaire. 

Ces Messieurs ont été très saUs* 
faits de la tenue matérielle de nos èc°' 
les, qui, aux vacances dernières, 
avaient été remises à neuf. Ils ont été 
heureux de constater que nos excel-
lents maîtres, Mme Carcenac et 3^-
Fournie, se dévouent sans comp^ 
pour l'éducation de nos enfants. 

Nous sommes heureux, à notre 
tour, comme père de famille, de leur 
offrir nos félicitations. 

Catus 
Carnet blanc. — Nous apprenons 

le prochain mariage de Mile Jeann 



Chabert, fille de M. Chabert, conseiller 
municipal avec M. Cassan Fernand. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux futurs époux. 

Cantine scolaire. — Depuis le 15 
novembre la cantine scolaire fonc-
tionne sous la direction de Mlle Lu-
gol, notre dévouée directrice. 

Les enfants de la campagne qui 
n'ont pas le temps d'aller chez eux 
pour le repas de. midi trouvent à l'éco-
le une salle spécialement aménagée 
pour leur permettre de manger con-
fortablement au chaud une bonne 
soupe préparée par un véritable cor-
don bleu. 

Crayssac 
Déclaration de récolte. — Il a été 

déclaré dans la commune 1.241 hec 
tolitres de vin récoltés en 1927. En 
1926, il n'avait été déclaré que 589 
hectolitres. 

Le Conseil municipal a décidé 
l'achat d'un appareil Mafligand qui 
sera déposé à la mairie. Nos .viticul-
teurs pourront à l'avenir connaître le 
degré alcoolique de leur vin. 

Montgesty 
Le Conseil Municipal s'est réuni di-

manche 13 courant en session ordi-
naire, sous la Présidence de M. Lar-
naudie, adjoint au Maire. 

Le Conseil a dressé la liste des can-
didats répartiteurs pour l'année 1928 
et désigné les délégués appelés à faire 
partie des commissions chargées de 
procéder à la confection des listes 
électorales en 1928. 

Nuzéjouls 
Plantation de l'arbre du souvenir. 

— Pour commérorer l'anniversaire 
de l'armistice les jeunes élèves de nos 
écoles ont planté sous la direction de 
leurs dévoués maîtres, deux jeunes 
accacias en face le monuraen; aux 
morts. 

Nos félicitations à tous ces élèves 
ainsi qu'à leurs maîtres pour cette 
heureuse et louable initiative. 

Ces arbres leur rappelleront, dans 
l'avenir, que le 11 novemSre 19lf 
fut une date mémorable dans l'His-
toire et que c'est ce jour-là que les 
Allemands vaincus demandèrent la 
paix. 

Cazals 
Fête de l'Armistice. — L'anniversaire de 

l'Armistice a été dignement fêté dimanche 
dernier. 

Dans la matinée, le Monument aux Morts 
de la Guerre avait été soigneusement dé-
coré et fleuri. A 9 h. 30, un cortège nom-
breux se forma à la Mairie, comprenant 
les enfants des écoles publiques, les an-
ciens combattants, la Société de Secours 
Mutuels, et, grossi sur son passage par 
la population, il se rendit d'abord au Mo-
numeut où de superbes gerbes de fleurs 
furent déposées par les enfants et par le 
Président des Anciens combattants qui fit 
observer une minute de silence et de 
recueillement en souvenir des Morts de 
Cazals. 

Puis le cortège se rendit au cimetière, 
où de nouvelles gerbes furent déposées à 
la Croix du Souvenir. 

A 10 h., un service solennel fut célébré 
en l'église Notre-Dame, par M. l'abbé 
Bonnet, desservant provisoirement la 
paroisse, à la mémoire des morts de la 
guerre et des mutualistes décédés. 
v A midi, un banquet amical réunit les 
anciens combattants, les mutualistes, et 
quelques membres honoraires, au restau-
rantLalande; lerepas fut délicieux, excel-
lemment servi, et tous les convives ne 
ménagèrent pas leurs applaudissements 
lorsque le président remercia, en leur 
nom, Mme Lalande et tout le personnel 
de cette maison si accueillante. Puis un 
excellent moka fut servi, et après quelques 
mots du président, la parole fut donnée 
aux bons chanteurs et fins diseurs qui ré-
galèrent agréablement l'auditoire, cepen-
dant que la gaieté et la camaraderie deve-
naient de plus en plus expansives sous le 
eharme prenant des chanteurs, et l'arôme 
si apprécié de certaines fines bouteilles 
des maisons Labroue et Alazard... Et 
chacun se donna ensuite rendez-vous à 
l'année prochaine. 

Dans l'après-midi, la Société sportive 
reçut sur son terrain, la Violette Luzé-
choise ; la partie fut des plus intéressantes 
à suivre, et le jeu fourni par les deux 
équipes fut des plus agréables. Finalement 
Cazals fut vainqueur par 7 buts contre 3. 

Enfin, le soir, la jeunesse avait organi é 
à la mairie, un bal qui obtint un grand 
succès, et qui se prolongea tard dans la 
nuit. 

Luzech 
Coneours-foire aux vins du Lot. — Le 

comice agricole du canton de Luzech 

s'est réuni en assemblée générale le 
6 novembre, à la mairie de Luzech. 

Lecture de la dernière séance a été don-
née par le secrétaire et les comptes du tré-
sorier ont été approuvés à l'unanimité. 

Le président soumet à l'assemblée le 
programme du concours qui aura lieu le 
26 novembre prochain. 

11 a été décidé que la foire aux vins était 
maintenue. D'ores et déjà il est certain 
qu'un grand nombre de négociants et con-
sommateurs viendront ce jour-là prendre 
contact avec le récoltant et traiter des 
affaires. 

Pour prendre part au concours de vins 
il est urgent de se faire inscrire et de por-
ter l'échantillon le 25 novembre, au plus 
tard. Pour cela s'adresser au président, 
au trésorier ou au secrétaire du comice. 

En dehors de la foire aux vins, il y au-
ra concours d'oies grasses et concours de 
moutons. 

Nombreux seront les exposants de ma-
chines agricoles, viticoles ainsi que des 
appareils, moteurs et pompes électriques. 

Les places pour les marchands forains 
seront gratuites. 

Albas 
Préparation militaire. — Les cours 

d'éducation physique et de préparation 
militaire ont lieu le 2e et 4e dimanche de 
chaque mois, de 8 heures à 10 heures, et 
le samedi, veille de ces dimanches, de 20 
à 22 heures, salle de la mairie. 

Les jeunes gens d'Albas et des commu-
nes limitrophes, sont priés de se faire 
inscrire au secrétariat de la Société, ils 
obtiendront auprès du sergent Duran, 
moniteur délégué, les renseignements 
sur les avantages réservés aux porteurs 
du brevet de préparation militaire. 

Montcuq 
Football. — Voir à la rubriqué 

« Les Sports ». 
Puy-l'Evêque 

Union sportive. — Voir à la rubri-
que « Les Sports ». 

Prayssac 
, Société de Secours Mutuels. — Sur 
l'initiative d'un groupe important de 
ses membres, la Société de S. M. « la 
Fraternelle » célébrera, le dimanche 
27 novembre sa fête traditionnelle. 

Une réunion Générale aura lieu â 
10 h. 1/2 à la Mairie de Prayssac. Les 
membres de la réunion se formeront 
en cortège pour aller saluer le monu-
ment aux Morts et faire pieusement 
une visite au Cimetière. 

Le banquet sera servi celte année 
par M. Bousquet, maître d'hôtel, 
membre participant de « la Frater-
nelle ). 

Peuvent assister à la réunion géné-
rale ou se faire inscrire pour le ban-
quet tous les membres participants 
et honoraires de la Société et tous les 
démobilisés de la Grande guerre. 

Pour les inscriptions s'adresser à 
M. Richasse, secrétaire du S. M. 

Duravel 
Anniversaire de l'Armistice. — L'an-

niversaire de l'armistice a été marqué 
le 11 novembre par le pavoisement 
des édifices publics et l'illumination 
générale des rues de notre localité, 
sans autre manifestation extérieure. 

Dimanche, 13 novembre, la Société 
des combattants a fait célébrer com-
me chaque année un service religieux, 
auquel ceux-ci assistaient en assez 
grand nombre, ainsi qu'une foule re-
cueillie. 

Il a été suivi de chants appropriés 
à la cérémonie, et de l'absoute devant 
la plaque commémorative apposée 
dans l'église artistement décorée de 
trophées, de drapeaux et de fleurs. 

Bureau de bienfaisance. — La com-
mission d'assistance publique s'est 
réunie, dimanche 13 courant, à la 
Mairie, à 13! h. 30, sous la présidence 
de M. le Maire. 

Il y a été examiné le règlement du 
3° trimestre de 1927, et soumis diver-
ses demandes d'assistance. 

L'une d'elles a été acceptée en prin-
cipe, et une autre a été ajournée pour 
renseignements relatifs aux statuts et 
lois qui régissent la commission. 

L'avis en sera donné ultérieure-
ment. 

Obsèques. — Dimanche, 13 cou-
rant, à 15 h. 30, ont été célébrées les 
obsèques de M. Sobn, décédé à l'hôpi-
tal de Puy-l'Evêque, où il avait été 
transporté, il y a un mois environ, 
ainsi que sa femme, infirme comme 
lui. 

Un cortège nombreux âccompa-
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Celui qui le portait alors était un 
vieux meunier établi sur la Marne en-
tre Champs et Gournay. C'était chez 
lui qu'ils faisaient moudre le blé ré-
colté sur leurs terres, non encore 
livrées comme maintenant à la petite 
culture, et le bonhomme, en veste 
grise, rapportait lui-même la farine, 
monté sur ses sacs, les jambes écar-
tées, un gros fouet à manche court au-
tour du cou. C'était le premier des Cha-
montain, au moins le premier qui 
eût laissé un souvenir encore vivace 
pour quelques-uns. A celui-là en avait 
succédé un autre qui, ne se conten-
tant plus de moudre le blé des petits 
paysans des environs, avait acheté 
les récoltes des gros fermiers de la 
Brie, et pour les travailler avait fait 
successivement construire autour du 
moulin paternel, dans les îles de la 
Marne, un groupe d'usines qui étaient 
devenues une des minoteries les 
mieux outillées et les plus importan-
tes des environs de Paris. Enfin, à ce 
deuxième en avait succédé un troisiè-
me, le père du jeune homme qui ve-

nait d'entrer dans la salle, et c'était 
celui-là qui avait donné au nom de 
Chamontain tout son éclat : le pre-
mier avait été un simple meunier, 
le second un habile industriel, le troi-
sième était un spéculateur qui occu-
pait une place considérable dans le 
monde des affaires. 

A la mort de son père, celui-là au-
rait pu vivre tranquillement avec la 
belle fortune dont il héritait comme 
fils unique, mais ni la tranquillité, ni 
le repos n'étaient dans son caractère, 
il lui fallait le travail et la lutte avec 
les satisfactions orgueilleuses que 
donne l'ambition triomphante. Et 
justement il avait toutes les ambi-
tions : celle de l'argent aussi bien que 
celles des honneurs et du- rang. Bon-
nes pour son père, les minoteries de 
la Marne étaient insuffisantes pour 
lui ; il avait commencé par les agran-
dir autant que le permettait la chute 
d'eau que la rivière mettait à la dis-
position de ses turbines, puis il les 
avait complétées par les usines à va-
peur qu'il avait élevées à la Villette 
sur les bords de l'Ourcq en même 
temps qu'il entreprenait de grosses 
spéculations sur le commerce des 
grains qui, en quelques années, fai-
saient de lui une puissance financière 
avec laquelle les plus forts devaient 
compter. 

On était alors en plein dans la pé-
riode heureuse où toutes affaires se 
mettaient en actions ; les Minoteries 
de la Marne et de l'Ourcq étaient en-
trées clans la régie commune et il 

gnait sa dépouille, car tout le monde 
connaissait le défunt avantageuse-
ment. L'inhumation a eu lieu dans le 
caveau de famille. 

Gendarme retraité, il s'était retiré 
dans notre localité, et il avait géré 
pendant quelques années la boulange-
rie coopérative. 

Nous prions sa veuve d'agréer nos 
condoléances émues. 

Deuil. — Nous signalons également 
la mort de Joséphine Cros, dont les 
obsèques ont eu lieu lundi matin, à 
10 heures. 

Frappée de congestion jeudi der-
nier, sur la route du Port-ae-Vire, et 
soignée par les voisins du lieu où elle 
était tombée, elle fut ramenée à son 
domicile et succombait dimanche, 
victime de cette attaque, dont à plu-
sieurs reprises elle avait été menacée 
sérieusement. 

Nous adressons nos condoléances à 
sa belle-fille et à son fils, employés au 
P. O., et à toute sa famille. 

St-Géry 
Election du Maire. — M. Rigouste, 

instituteur en retraite, a été élu mai-
re à l'unanimité moins une voix. 

Nous applaudissons de tout cœur à 
cette élection qui donne à la commu-
ne un maire dévoué, zélé, compétent 
et tout à fait à la hauteur de ses fonc-
tions. 

Arrondissement de Figeac 
Figeao 

Succès d'un compatriote. — Nous 
apprenons avec le plus vif plaisir que 
M. Hugues Delmas, ancien élève du 
Collège Champollion, étudiant en 
pharmacie vient de subir avec isuc-
cès les épreuves du premier examen 
probatoire de fin d'études (Physique 
et Chimie) devant la faculté de méde-
cine et de pharmacie de Toulouse. 

De tout cœur, nous lui adressons 
nos sincères félicitations. 

Portefeuille perdu. — Mme Jeanne 
Fourgous, de St-Félix, a perdu le jour 
de la foire à la Halle aux grains un 
portefeuille contenant 300 jfrancs en-
viron qu'elle serait d'autant plus 
heureuse de retrouver que cette som-
me constitue à peu près toute la for-
tune de cette pauvre vieille ;âgée de 
76 ans. 

Elle attend un bon mouvement de 
la personne qui l'a trouvé pour pré-
senter l'objet à la Mairie de Figeac. 

Foire du 15. — La Foire du 15 no-
vembre a eu une importance particu-
lière en raison de la présence d'une 
quantité considérable de chevaux et 
de mulets. La tradition veut, en effet, 
que cette foire soit spécialement con-
sacrée au commerce des chevaux et 
la place des Tours avait une physio-
nomie inaccoutumée. On y remarquait 
un grand nombre d'acheteurs venus 
pour la circonstance de lointaines ré-
gions et les transactions ont paru très 
importantes. 

Malgré la présence des chevaux les 
autres parties du Champ de Foire 
avaient reçu la quantité considérable 
habituelle d'animaux de toutes caté-
gories et les affaires ont été très acti-
ves à des cours légèrement supé-
rieurs à ceux du 15 dernier. Les ani-
maux de boucherie et de charcuterie 
avaient une légère tendance à la haus-
se mais les cours pratiqués ne nous 
paraissent pas justifier les prix ac-
tuels de la vente au détail et nous 
croyons savoir qu'en haut lieu il est 
question de faire une adaptation 
plus rationnelle des prix d'achat et 
des prix de vente qui donneraient sa-
tisfaction aux consommateurs sans 
nullement léser les légitimes intérêts 
des commerçants. 

En résumé la journée a été excel-
lente pour tous ainsi que pour le com-
merce local. 

Voici la mercuriale : 
Blé, 115 à 120 fr. ; avoine, 40 à. 

45 fr. ; maïs, 115 fr. ; haricots, 120 
francs ; pommes de terre, 30 fr., le 
tout l'hectolitre ; œufs, 9 fr. 50 la 
douzaine ; beurre, 15 à 16 fr, ; pou-
les, 9 fr. ; poulets, 9 fr, ; lapins, 
5 fr. 50 ; canards, 12 à 13 fr ; oies, 
14 à 15 fr., le tout le kilo ; pigeon-

s'était formé pour leur exploitation 
une Société au capital de dix millions 
divisé en vingt mille actions de cinq 
cents francs. Si bon enfant que soit 
l'actionnaire il serait sans doute res-
té froid en présence d'une pareille 
majoration, si on n'avait trouvé un 
moyen de la justifier ; pour cela on 
avait remplacé dans les moulins de 
la Marne et les usines de l'Ourcq les 
meules en pierre par des cylindres 
en fonte ; c'est-à-dire qu'à l'ancien 
système de mouture on eu avait 
substitué un nouveau qui devait, di-
saient les annonces, révolutionner 
l'industrie de la meunerie en France 
et lui permettre de soutenir la con-
currence avec ce que l'étranger pro-
duisait de meilleur : c'était une affai-
re nationale, une souscription patrio-
tique. Ainsi présentée, l'émission 
avait eu un magnifique succès toutes 
les actions avaient été enlevées, et la 
prime obtenue avait été assez belle 
pour permettre aux fondateurs de 
l'affaire de se débarrasser avantageu-
sement de celles qu'ils s'étaient attri-
buées : un outillage neuf, une mar-
que estimée ! un homme de l'expé-
rience et de la capacité de Chamon-
tain à la tête de l'entreprise, com-
ment n'avoir pas confiance. 

Cependant les prévisions sur les-
quelles l'affaire était basée ne 
s'étaient pas réalisées, mais il y avait 
eu cela de consolant et d'honorable 
pour ceux qui l'avaient organisée et 
qui la dirigeaient que la faute de cet 
échec ne pouvait pas leur être Impu-

naux, 7 fr. la paire ; oies à engrais-
ser, 130 à 140 fr. la paire. 

Bœuf, 440 fr ; veau, 575 à 600 fr. ; 
mouton, 350 à 400 fr. ; porc, 720 fr., 
le tout les 100 kilos. 

Noix, 150 fr. l'hectolitre; prunes 
d'ente, 150 fr. les 50 kilos. 

Football-Rugby. — Voir à la rubri-
que « Les Sports ». 

Montredon 
Réunion agricole. — M. Gromas, 

professeur d'agriculture, fera diman-
che prochain, 20 novembre, une con-
férence dans la salle de la Mairie à 
13 h. 30 précises. 

Sujet. — Rôle et fonctionnement 
d'une Société d'Assurances contre la 
mortalité du Rétail. 

Emploi des Engrais. 
Tous les agriculteurs sont cordiar 

lement invités à y assister. 

Camburat 
Réunion agricole. — M. Gromas, 

professeur d'agriculture, fera diman-
che prochain, 20 novembre, une con-
férence dans la salle de la Mairie à 
16 heures précises. 

Sujet. — Rôle et fonctionnement 
d'une Société d'Assurances contre la 
mortalité du Bétail. 

Emploi des engrais. 
Tous les agriculteurs sont cordiale-

ment invités à y assister. 

Marcllhao 
Foire. — La foire du 12 novembre a été, 

comme sa devancière, aussi bonne que 
possible. Quelques bœufs ont été vendus 
ainsi que des cochons gras. 

L'importance des foires de Marcilhac 
se maintient. On constate de plus en plus 
combien il est facile de se rendre à Mar-
cilhac, combien il est aisé pour les mar-
chands forains d'y trouver une bonne 
installation et pour les acheteurs de s'ap-
provisionner au mieux de leurs intérêts. 

Nécrologie. — Mardi ont eu lieu, b Mar-
cilhac, les obsèques de Louis Couzy, an-
cien cantonnier, décédé à Savanac, à l'âge 
de 35 ans. 

De nombreux parents et amis accompa-
gnaient le disparu à sa dernière demeure. 

Que sa veuve et sa fillette, son père et 
son frère Justin Cousy, reçoivent l'ex-
pression de nos sincères condoléances. 

St-Cér* 
Conférence pédagogique. — La 

conférence pédagogique pour les ins-
tituteurs et institutrices du canton 
aura lieu aujourd'hui à l'école supé-
rieure de garçons, sous la présidence 
de M, Bouchilloux, inspecteur pri-
maire à Figeac. 

Rugby. — « Voir à la rubriqué 
« Les Sports », 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Commission cantonale des alloca-
tions. — La commission cantonale des 
allocations militaires se réunira aù 
palais de justice, salle de la justice 
de paix, le mardi 22 courant, à 10 
heures du matin. 

Ordre du jour : Examen des de-
mandes d'allocations. 

Martel 
Baisse. — Les bouchers de Martel vien-

nent de ramener le prix de la viande à 
des prix un peu plus raisonnables qui ne 
correspondent pas encore à la diminution 
du prix du bétail sur pied ; espérons 
toutefois que ce n'est qu'un premier pas 
dans la voie de la baisse et que nous 
aurons sous peu une diminution plus 
importante à enregistrer. 

Le prix du litre de vin au détail vient 
d'être abaissé de 0,10 par une maison de 
notre ville ; il est maintenant de 2 fr. 30» 

On nous fait savoir qu'un magasin 
d'alimentation va nous livrer, à partir de 
vendredi, 18 courant, d'excellent poisson 
de mer à raison de 4 fr. le kilo, c'est-à-dire 
moitié moins cher qu'on ne le payait 
jusqu'à présent. Nous ne saurions trop 
conseiller à nos ménagères de prendre 
l'habitude de nous cuisinier du poisson de 
mer, aliment sain entre tous, agréable, 
très nutritif et, ce qui ne gâte rien, d'un 
prix accessible aux bourses les plus mo-
destes. 

Nous aurions désiré constater une di-
minution en ce qui concerne le lait, que 
nous payons toujours 1,20 le litre, tandis 
que dans les environs on le vend 0,50 à 
0,Q0. 

Souillac 
Rugby. 

Sports ». 
Voir à la rubrique « Les 

tée, elle remontait jusqu'à la Provi-
dence ! En effet, pour assurer l'appro-
visionnement de ces usines et de ces 
moulins qui allaient consommer dix-
huit cents sacs de blé par jour et pro-
duire mille sacs de farine, on avait 
fait à l'avance des achats considéra-
bles de récoltes dans la Brie, dans la 
Beauce et dans tout le rayon de Paris: 
jamais l'agriculture nationale n'avait 
été à pareille fête. Mais il s'était trou-
vé, cette année-là, que le temps avait 
été pluvieux, et que le blé rentré 
mouillé était resté spongieux et tendre. 
Or les fameux cylindres qui devaient 
révolutionner l'industrie française 
sont en usage dans des pays où l'on 
ne récolte que des blés secs et durs 
qu'ils écrasent admirablement; qu'on 
leur donne au contraire un grain ten-
dre à moudre ils ne l'écrasent plus, 
ils le laminent. C'était ce qui s'était 
produit avec les blés mous de la Brie 
et de la Beauce ; mal récoltés, ils 
s'étaient laminés et pour décoller les 
gruaux il avait fallu leur faire subir 
une série d'opérations fâcheuses ; la 
farine avait mal pris l'eau en exi-
geant des boulangers beaucoup de tra-
vail, si bien qu'en quelques mois la 
marques des minoteries de la Marne 
et de l'Ourcq, qui était une des pre-
mières, alors qu'elles opéraient avec 
des meules, avait été dépréciée, les 
boulangers n'en avaient plus voulu ; 
la vente était devenue difficile, pres-
que impossible : les cylindres étaient 
jugés, condamnés ! de dégringolade 
en dégringolade, les actions étaient 
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Renseignements 
Pour préparer le service d'un an, on 

simplifie les formalités des enga-
gements. 
La nécessité de recruter dans un 

temps relativement court un nombre 
élevé de militaires de carrière supplé-
mentaires a astreint l'administration 
de la guerre à se pencher sur l'orga-
nisation de son système de recrute-
ment et à simplifier cette organisa-
tion, par ailleurs défectueuse et de 
nature à rebuter les candidats à l'en-
gagement. 

Dans le but de mettre tous les can-
didats à l'engagement en mesure 
d'être éclairés facilement sur les avan-
tages qui leur sont consentis et de 
leur faciliter l'engagement lui-même, 
le ministre de la Guerre vient de déci-
der la création dans tous les bureaux 
de recrutement, corps de troupe, bu-
reaux de place, centres mobilisateurs, 
brigades de gendarmerie, d'un service 
de renseignements à qui il est recom-
mandé de se montrer particulière-
ment bienveillant et affable. Ce servi-
ce outre tous les éclaircissements qu'il 
pourra fournir remettra aux intéres-
sés une notice et un guide-memento 
contenant les indications relatives aux 
avantages offerts et aux, formalités à 
remplir. 

Ces formalités sont simplifiées. Le 
candidat à l'engagement peut se pré-
senter dans n'importe quel bureau de 
recrutement, dans n'importe quel 
corps de troupe ou détachement mê-
me s'il désire servir dans un autre 
corps. Il lui suffira de présenter un 
bulletin de naissance et s'il a moins 
de vingt ans le consentement de son 
père ou de sa mère, ou de son tuteur. 
Il déclarera en outre par écrit n'être 
pas marié et n'avoir pas encouru de 
condamnation. S'il le demande, il sera 
immédiatement hébergé au corps de 
troupe le plus voisin en attendant la 
signature de son acte d'engagement 
qui a lieu à la mairie du lieu même et 
enfin la mise en route sur le corps de 
son choix. 

Ces mesures viennent en leur temps 
car il était nécessaire de simplifier 
les rouages administratifs si le mi-
nistre entend réellement préparer In-
tensivement le passage au service d'un 
an que le pays attend. 

REMERCIEMENTS 
La famille Maurice RIOLS et tous les 

autres parents remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui ïeur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Monsieur Jean RIOLS 

TOUS LES DISQUES 
COLUMBIA 

et 
GRAMOPHONE 

(Exclusivité) 

En vente chez F. MEYZENC, 36, Bd. Gaibetta 
CAHORS 

tombées à vingt-trois francs et encore 
ne trouvait-on pas à les vendre. 

C'était alors que Chamontain avait 
montré ce dont il était capable : puis-
qu'il avait causé ce désastre, il de-
vait le réparer. Il avait fait racheter 
à vingt ou vingt-cinq francs toutes les 
actions qu'on pouvait lui trouver, et 
pour quatre cent mille francs il était 
redevenu l'unique propriétaire de ses 
anciennes usines qui quelques mois 
auparavant avaient coûté dix millions 
aux actionnaires : à quelque prix que 
ce fût, il devait sauver une entreprise 
qui portait son nom. 

Et il l'avait sauvée: au lieu de don-
ner à moudre à ses cylindres des blés 
français tendres, il leur avait donné 
des blés étrangers durs, et sa farine 
était redevenue ce qu'elle avait tou-
jours été, l'égale des meilleures ; en 
quelques mois sa marque, dont per-
sonne ne voulait plus, avait repris 
son rang, l'un des premiers. 

Décidément c'était un malin, un 
habile ; il avait été recherché par les 
lanceurs d'affaires', et tous les con-
seils d'administration qui avaient 
besoin d'un homme de sa capacité 
s'étaient empressés de lui ouvrir 
leurs portes ; ses preuves étaient 
faites, il était digne d'entrer. 

Pour cela il n'avait pas abandonné 
ses minoteries de la Marne, au con-
traire, il les avait encore agrandies 
en perfectionnant leur outillage : 
d'immenses magasins avaient été 
construits pour abriter un approvi-
sionnement de blé de plusieurs mois; 

Paris, 11 h. 25. 
La mine meurtrière 

Johannesburg. — Un énorme ébou-
lement de roches dans un puits de la 
Crown-Mines a causé un grondement 
prolongé qui a alarmé une partie de 
la ville. ; j 

Un indigène fut tué sur le coup et 
dix-huit indigènes ainsi qu'un Euro-
péen restent encore ensevelis à près 
de mille mètres sous terre. 

*** 
Trotsky serait arrêté 

Londres. — Le correspondant du 
Daily News à Berlin télégraphie que, 
selon une information reçue de Riga, 
Trostsky serait en état d'arrestation 
au Kremlin, sous la surveillance de 
fonctionnaires. 

* ** 
Les relations germano-polonaises 
Berlin. — Le délégué polonais, doc-

teur Jockowski, chargé de la reprise 
des négociations commerciales avec 
l'Allemagne, est arrivé dans la mati-
née à Berlin en compagnie du Mi-
nistre du Reich à Varsovie, M. Raus-
cher. 

Naufragés recueillis 
Brest. — Le remorqueur « Iroi-

se » a appareillé pour se rendre au se-
cours du Cargo « Député Georges 
Chaigne » qui a recueilli les naufra-
gés du « Basse-Indre ». 

Les réchappés furent transportés 
sur 1' « Iroise » et seront débarqués 
à Brest. 

Plusieurs seraient blessés. 
*** 

La Chambre des député» 
Paris. — Au cours de la séance de 

la matinée la Chambre a continué la 
discussion du Budget. 

M. Schumann a obtenu le rétablis-
sement du crédit destiné a rembour-
ser les amendes infligées, pendant la 
guerre, par les Allemands aux Alsa-
ciens-Lorrains. 

M. Sarraut, ministre de l'Inté-
rieur, dit qu'un premier crédit de un 
million a été accordé aux victimes 
des inondations à titre de secours 
d'extrême-urgence. 

Mais la Chambre sera incessam-
ment saisie d'un nouveau crédit de 
25 millions. 

M. Brom, député d'Alsace, deman-
de au gouvernement d'établir le sta^ 
tut du personnel des mines de po-
tasse d'Alsace et de surveiller de près 
les expropriations auxquelles il est 
actuellement procédé dans le Haut-
Rhin par les propriétaires des mines. 

M. Tardieu, ministre des travaux 
publics, a répondu qu'il fera son pos-
sible pour donner satisfaction à M. 
Brom. 

Le sultan du Maroc est mort 
Le sultan du Maroc est mort ce ma-

tin à neuf heures trente à Rabat. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame BÈS née. RA.,viES ; 
Monsieur Jean BÈS fils ; 
Monsieur et Madame Romain RAMES 

et sa famille et tous les autres parents 
ont la douleur de faire part à leurs amis 
et connaissances de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Justin BES 
Charretier 

décédé à Cahors le 16 novembre dans sa 
58e aanée, et vous prient d'assister à ses 
obsèques qui auront lieu à Cahors en 
l'église St-Croisse le Vendredi 18 novem-
bre à 8 h. 3<4. Réunion à la" maison mor-
tuaire, 3, rue St-Laurent. 

Samedi 19 novembre 
Réouverture Charcuterie Larnaudie 

10, rue Blanqui 

VENTE A LA BAISSE 
Gros — Détail 

un chemin de fer à voie large avait 
été construit pour les1 relier à la 
grande ligne et faire arriver les wa-
gons à leurs quais sans rompre char-
ge ; enfin un service régulier de ba-
teaux à vapeur lui appartenant avait 
été organisé pour aller prendre à 
Rouen les chargements de grains qui 
arrivaient de l'Amérique et de l'Inde. 
Elles étaient sa gloire, ces minoteries, 
et son orgueil. C'était de là qu'il était 
parti, du vieux moulin dont les bâti-
ments noircis et chancelants avaient 
été conservés, pour devenir l'homme 
qu'il était maintenant. Il tenait à s'en 
vanter en répétant : « Je" suis un 
parvenu, le fils de mes œuvres. » Et 
comme si ce n'était pas assez de dire 
et de répéter ce mot qui cependant se 
trouvait vingt fois par jour sur ses 
lèvres, il avait voulu qu'un monu-
ment durable l'affirmât plus haut 
encore : dans la façade de ce vieux 
moulin, il avait fait sceller une belle 
plaque de marbre sur laquelle on li-
sait en lettres d'or : 

CE PETIT MOULIN QUI DATE DU 

XIIIE SIÈCLE ET QUI TOURNAIT ENCORE 

EN 1830 A ÉTÉ LE BERCEAU 

DES CHAMONTAIN 

Les Chamontain remontaient-ils au 
XIII" siècle; l'inscription ne le disait 
pas, mais on pouvait le supposer ; 
pourquoi pas ? six siècles de meunerie 
dans la famille, c'était de l'aristocra-
tie et de la bonne, celle-là. 

(.A suivre) 



Etude de M« TRINIAC, docteur 
en droit, notaire, sise rue 
Saint-Antoine-du-T., n° 20. 

nistrée par M. Virebent qui, en 
conséquence, a seul la signature 
sociale, dont * il ne peut faire 
usage que pour les affaires de la 
société, sous peine de dissolu-
tion de la société, avec tous D'un acte reçu par M" Triniac,;--— — 

notaire, à Toulouse, le neuf août dommages-intérêts, 
mil neuf cent vingt-quatre, en-l II a les pouvoirs les plus éten-
registré à Toulouse (A. C), le\dus, pour agir en toute circons-
14 août 1924, vol9 187 bis, folio;tance, au nom de la société et 
118, c" 4, contenant formation faire toutes opérations se ratta-
d'une société en commandite| chant à son objet. Il peut, no-
simple, entre Monsieur François-itamment, recevoir toutes som-
Joseph-Henry Virebeat, céra- mes dues à la société, faire tooisjciété d'une somme de cent mille 
miste, demeurant à Launaguetjachats de matériel et de mar-françs en espèces, sur laquelle il 

Le tout est apporté à la socié 
té pour une va-
leur de soixante „„„ fr 
mille francs, ci . OU.UUU 

2° De ses procédés de fabrica-
tion, des commandes en cours, 
de la clientèle et de l'achalanda 
ge attachés à son industrie, le 
tout évalué à la somme de 
quarante mille „„ fr 
francs, ci 40.(100 

De son côté, l'associé corn 
manditaire fait apport à la so-

(Haute-Garonne), et une autre 
personne dénommée au dit acte, 
il a été extrait littéralement ce 
qui suit -: 

Article premier 
Il est formé, par ces présentes 

une société en commandite sim-
ple, qui existera entre M. Vire-
bent, comme seul gérant respon-
sable, et l'autre personne comme 
commanditaire. 

Article deuxième 
Cette société a pour objet la 

fabrication de la porcelaine in-
dustrielle, notamment la fabrica-
tion des bouchons de bouteille 
en porcelaine, des pièces d'appa-
reillage électrique en porcelaine 
{haute et basse tension), d'arti-
cles en porcelaine pour labora-
toire et tous autres produits 
constituant une utilisation in-
dustrielle de la porcelaine et 
toutes opérations se rattachant à 
cette exploitation. 

Article troisième 
La société a une durée de 

quinze années, elle commencera 
le premier août mil neuf cent 
vingt-quatre et finira le trente et 
un juillet mil neuf cent trente-
neuf, sauf les cas de dissolution 
anticipée prévue ci-après (arti-
cle quinzième) ou le cas de sa 
prorogation à décider d'un 
commun accord entre les asso-
ciés. 

Article quatrième 
La raison et la signature so-

ciale sont « Henry Virebent et 
Cie », avec la dénomination 
« Porcelaine industrielle ». 

Le siège de la société est à 
Toulouse, route de Launaguet. 

Article cinquième 
La société est gérée et admi-

chan dises à terme ou au comp-
tant, passer tous baux, souscrire, 
endosser, accepter et acquitter 
tous effets de commerce, suivre 
toutes actions judiciaires, tant 
en demandant qu'en défendant; 
désister la société de tous droits, 
actions privilèges et hypothè 
ques, donner mainlevée de tou-
tes inscriptions, saisies, opposi-
tions et autres empêchements 
quelconques, le tout avant com-
me après paiement, traiter, tran 
siger, compromettre. 

Il doit consacrer tout son 
temps et donner ses soins aux 
affaires de la société, sans pou-
voir, directement ou indirecte-
ment, s'intéresser en France à 
une industrie ou un commerce 
analogue à ceux de la présente 
société, sous peine de dommages 
et intérêts et même de dissolu-
tion de la société si bon semble 
à son co-associé. 

Article sixième 
Le capital social est fixé à 

deux cent mille francs. 
Article septième 

M. Virebent fait apport à la 
société : 

1° D'un immeuble situé à 
Toulouse, route de Launaguet, 
comprenant un bâtiment à rez-
de-chaussée, avec four à flamme 
renversée, aménagement inté-
rieur d'atelier, machines fixées à 
l'immeuble, logement pour gar-
dien, 'water-closets et terrain, le 
tout d'une contenance totale de 
cinq cent quarante-neuf mètres 
carrés, etc.. 

Avec cet immeuble sont ap- constituent uniquement des 
portés tout le matériel d'atelierjcréances personnelles et indivi-, 
tel que moules de plâtre, gazettesjduelles des associés contre la so-| 
rèfractaires, matrices pour près- ciété et ils ne font pas partie des 
se et autres objets servant à,droits sociaux appartenant à 
l'exploitation de l'industrie de,chacun des associés et qui seuls' 
la porcelaine. 

a déjà versé dans la caisse so-
ciale une somme de soixante 
mille francs, ainsi que M. Vire-
bent le reconnaît ; quant aux 
quarante mille francs restants, 
l'associé commanditaire devra 
en faire le versement à la caisse 
sociale le trente et un août pro-
chain (1924) au fn. 
plus tard, ci ... '100.000 

Total égal : 
Deux cent mille „AA AAf. fr francs, ci 200.000 

Les apports de chaque asso-
cié sont productifs par frais gé-
néraux d'intérêts au taux de 
sept pour cent l'an, payables 
chaque année à la clôture de 
l'inventaire. 

Article huitième, etc. 
Article neuvième 

Indépendamment des apports 
ci-dessus constatés, chaque asso-
cié peut avoir dans la société un 
compte courant libre, au crédit 
duquel il pourra verser les som-
mes qui, d'un commun accord, 
seront jugés nécessaires à la 
bonne marche de la société. 

Les sommes produiront des 
intérêts au taux de sept pour 
cent l'an, qui seront payables 
tous les six mois par frais géné-
raux. Les sommes ainsi dépo-
sées en compte courant libre ne 
pourront être retirées que dans 
la mesure des disponibilités de 
la société, en tout cas, la société 
aura toujours le droit d'être pré-
venue trois mois à l'avance pour 
tout retrait d'une somme supé-
rieure à cinq mille francs. 

Ces comptes courants libres 

de propriété dans l'actif social, base indiscutable de tous droits 
Article onzième Isociaux et le point de départ 

'de tous règlements, comme de 
Les opérations de la société.tous arrangements nouveaux à 

sont constatées par des livres intervenir 
suivant la loi française. Toutes 
les écritures seront centralisées 
au siège de la société. 

Article douzième 
Chaque année, au trente et un 

décembre, il est dressé un in 
ventaire complet de l'actif et du 
passif. 

Article treizième 
Sont portés au compte de frais 

généraux les intérêts de mise de 
fonds et des comptes courants 
libres, les appointements des 
employés, la levée du gérant, 
les contributions et impôts de 
toute nature, y compris la taxe 
sur la commandite et, en un mot, 
toutes les sommes que nécessite 
la bonne administration des 
affaires. 

Les associés, d'un commun 
accord entre eux, fixent, s'ils le 
jugent convenable, les amortis-
sements à effectuer à chaque 
inventaire, sur chacun des élé 
ments de l'actif social. Toute 
fois, il doit être fait à chaque 
inventaire un amortissement de 
un quinzième et une réserve spé-
ciale de quatre pour cent sur les 
dépenses d'installation de l'usi-
ne et cette clause produit son 
effet dès l'origine. 

Les créances ne figurent à 
l'inventaire que sous réserve 
d'encaissement ultérieur. 

Les créances douteuses sont 
portées à un compte général spé-
cial et amorties à chaque inven-
taire. 

L'inventaire, aussitôt dressé, 
doit être transcrit sur le registre 
spécial à cet effet et doit être 
signé par l'associé en nom col-
lectif et par le commanditaire ou 
son représentant. Quoique non 

En cas de décès d'un associé 
pendant le cours d'un inventaire 
ou avant approbation expresse 
ou tacite d'un inventaire, les 
héritiers et ayants-droit auront 
un délai d'un mois à compter du 
décès pour contrôler l'inventai-

société dissoute à compter de 
la demande sera liquidée dans 
les conditions de l'article vingt 
et un ci-après. 

Article seizième 
En cas de décès de M. Henry 

Virebent, associé en nom collec-
tif, la société ne sera pas dis-
soute de plein droit. L'associé 
commanditaire et les héritiers 
du dit M. Henry Virebent choi 
siront et désigneront, dans le re dressé ; passé ce délai, sans, . . 

observationsf cet inventaire serMus bref delal' Par accord una 
définitif à leur égard et sera pris 
pour base. 

En cas de décès de l'associé 
gérant, ces dispositions sont éga-
lement applicables avec cette 
adjonction que si le décès a lieu 
au cours d'un inventaire, cet in-
ventaire sera achevé par l'asso-
cié commanditaire. 

Article quinzième 
Si un ou plusieurs inventaires 

successifs faisaient ressortir une 
perte égale à trente mille francs, 
chaque associé aurait le droit 
de demander la dissolution im-
médiate de la société, à moins 
cependant que la perte ne soit 
le résultat de causes étrangères 
aux opérations de la société, 
telles que le vol, incendie, etc. 

Chaque associé devra user de 
ce droit dans le délai de quinze 
jours après la clôture de l'in-
ventaire, sous peine de forclu-
sion. Si la dissolution est de-
mandée par le commanditaire, 
l'associé en nom collectif aura 
le droit, en faisant connaître 
son intention dans les trente 
jours de la demande, de conser-
ver pour son compte personnel 
tout l'actif social, à charge 
d'acquitter tout le passif et de 
rembourser au commanditaire 
le montant de ses droits dans la 
société, tels que ces droits au-
ront été fixés par l'inventaire 
sur lequel la demande en disso-

nime entre eux, un administra-
teur qu'ils chargeront des pou 
voirs de gestion qu'ils jugeront 
convenables. 

A défaut d'entente pour la 
nomination d'un administrateur, 
la société sera dissoute et liqui-
dée conformément à l'article 
vingt et un ci-après. 

Article dix-septième 
En cas de décès du comman-

ditaire, la société ne sera pas 
dissoute, les héritiers et ayants-
droit du défunt seront mis pu-
rement et simplement à ses 
lieux et places, droits et obliga-
tions dans la société 

Ce qui est stipulé aux présen-
tes pour les cas de décès s'appli-
quera au cas d'incapacité légale 
ou d'absence légale régulière-
ment constatée. 

Article dix-huitième 
Toutes les stipulations ci-des-

sus faites pour les cas de décès 
pourront être modifiées par les 
associés, d'un commun accord, 
pendant le cours de la société, 
et même pour leur exécution et 
leur application, tous change-
ments pourront y être apportés 
également d'un commun accord. 

Article dix-neuvième, etc. 
Article vingtième 

Pour les sommes dont un as-
socié pourrait être débiteur, soit 
envers son co-associé, soit en 

terme d'intérêts, tout ce qui res-
tera dû deviendra de plein droit 
exigible, un mois après un sim-
ple commandement de payer 
resté sans effet, sans qu'il soit 
besoin de remplir aucune autre 
formalité. 

Les sommes restant dues de-
viendront aussi de plein droit 
exigibles en cas de vente ou 
apport à une autre société ou de 
liquidation des établissements 
dépendant de la présente so-
ciété. 

Article vingt et unième 
1° A la dissolution de la so-

ciété, pour quelque cause que 
ce soit, s'il y a lieu à la liquida-
tion, cette liquidation sera faite 
par l'associé en nom collectif 
ou si ledit associé est v décédé, 
par l'associé commanditaire. 

Cette liquidation sera faite 
sous les contrôle et surveillance 
de l'associé commanditaire ou 
de ses héritiers et ayants droit, 
qui s'entendront pour nommer 
une seule personne chargée de 
ce contrôle ou de cette surveil-
lance. 

2° Pendant la durée de la 
liquidation et jusqu'à achève 
ment complet de cette liquida 
lion, tous les biens et droits mo-
biliers et immobiliers de la 
société continueront à apparte 
nir à l'être moral ; en consé-
quence, ils ne pourront jamais 
être considérés comme la pro-
priété des associés individuelle-
ment. 

Article vingt-deuxième 
En cas de dissolution, les 

paiements et remboursements se 
feront dans l'ordre suivant : 

1° Les dettes passives envers 
les tiers ; 

2" Les comptes courants libres 
des associés ; « 

3° Et les apports des associés. 
Le surplus sera réparti entre 

Les associés, leurs représen-
tants et leurs ayants-droit ne 
pourront jamais revenir sur les 
comptes et opérations antérieurs 
au dernier inventaire définitif 
ni sur cet inventaire lui-même, 

confèrent aux associés des droits'et cet inventaire sera toujours la 

signé, l'inventaire sera" néan- lution aura été faite. Ivers les héritiers et représen-jles associés, dans la'proportion 
moins réputé, approuvé et sera Les sommes dues en vertu des tants de son co-associé, en vertu de leurs droits aux bénéfices 
définitif si dans le délai de deux'dispositions des deux alinéas | de toutes options ou même con-| Dans le cas où la liquidation 

insuffi-
intégrale -eptaura la faculté de se libérer par' 

socié ou représentant. ,pour cent l'an, payable tous lesjanticipation et même par frac-
six mois, le tout à compter de 
l'inventaire pris pour base. 

A défaut d'usage de ces fa-
cultés de rachat ou rembourse-
ment, comme dans le cas où la 
dissolution serait demandée par 

tions, qui ne pourront toutefois 
être moindres de dix mille 
francs, en prévenant un mois à 
l'avance. 

v A défaut de paiement aux 
échéances prévues, d'une seule 

l'associé en nom collectif, lalfraction de capital ou d'un seul 

paiements et rembour-
sements ci-dessus, la différence 
constituera une perte qui devra 
être supportée par les associés, 
dans la proportion de leurs 
droits aux bénéfices, sans toute-
fois que le commanditaire puisse 
être tenu au delà de sa comman-
dite. 

Article vingt-troisième 
Dans aucun cas, soit dans ] 

cours de la société, soit pendant 
sa liquidation et alors mêml 
qu'il y aurait parmi les associé! 
ou intéressés à un titre quelcon 
que des mineurs ou autres in

ca
~ 

pables, il n'y aura lieu ni î 
apposition de scellés ni à inven 
taire, ni à aucun acte de forma 
lité qui aurait pour but ou pour 
effet d'entraver la marche rég

u
, 

lière des opérations de la société 
ou de sa liquidation. Tous les droits des intéressés seront ré. 
glés par les écritures de la so. 
ciété. 

Article vingt-quatrième 
Les créanciers personnels d'un 

associé, vivant ou décédé, ne 
peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, provoquer aucun 
inventaire, aucune licitation, au-
cun partage, ni s'immiscer en 
aucune manière dans l'adminis-
tration de la société ou dans les 
opérations de la liquidation ; ils 
doivent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux inven-
taires sociaux et aux comptes de 
la liquidation, sans pouvoir ni 
les contrôler, ni les discuter. 

Article vingt-cinquième 
Sans que personne puisse en 

déduire la non-persistance de 
l'être moral, la présente société 
pourra toujours, par accord una-
nime des associés, étendre ou 
restreindre son objet, recevoir 
des adjonctions ou subir des re-
traites d'associés, même en nom 
collectif et être transformée en 
société en commandite par ac-
tions, en société anonyme ou en 
toute autre forme légale actuelle 
ou future de la société. 

D'un autre acte reçu par led. 
M" Triniac les 8 et 15 octobre 
1927, il résulte que le siège so-
cial de la Société Henry Virebent 
et Cie est transféré de Toulouse, 
route de Launaguet, à Puy-
l'Evêque (Lot). 

Deux expéditions de chacun 
des actes sus-énoncés ont été 
déposées le dix novembre mil 
neuf cent vingt-sept, l'un au 
greffe de la Justice de paix de 
Puy-l'Evêque, l'autre au greffe 
du Tribunal de commerce de 
Cahors. 

Pour extrait et mention : 
TRINIAC. 

Pis II solution approximative 
Si vous êtes souffrant, ii ne faut pas 

vous contanter d'un médicament qui vous 
soulage. Ii faut prendre un médicament 
qui vous rétablisse, f.t &i vous souffrez 
de ces malaises si fréquents chtz lant de 
personnes : maux d'estomac, maux de 
tête, digestions douloureuses, points de 
côté, fatigue générale, dépression nerveu-
se, les Pilules Pink vous rétabliront. 

Les Pilules t'ink vous rétabliront parce 
t que les troubles que 

vous accusez sont 
dus à l'appauvrisse-
ment du sang et à 
l'affaiblissement du 
système nerveux, 
et que les Pilules 
Pinlc, de l'aveu de 
tous ceux — méde-
cins et malades — 
qui les ont expéri-
mentées, sont un 
des régénérateurs 
du sang e t des forces 
nerveuses les plus 
efficaces, un recons-
tituant d'une excep-

(Photo Dupont)
 pink) les T

 2 ^ 
relèvent progressivement, l'appétit 
s'améliore, les digestions deviennent 
plus régulières et l'état de la santé se ré-
tablit proaiptement. C'est ce qui s'est pro-
duit chez Mme Pruvost-Tourbie, rue du 
Vieux-Moulin, à Laventie ( Pas-de-Calais), 
dont la lettre révèle une vive satisfaction 

« Depuis que j'ai pris des Pilules Pink 
— écrit Mme Pruvost-Tourbie — je suis 
la plus heureuse des femmes. Jusque-là, 
• ....«•-«io «nnHnnoUampnt. ri'éDOUvan-

TRICOTEUSES Circulaires, Rec-
tilignes,) toutes 

jauges Laines,cotons, flls, soie. Prixde gros. 
Cat., éCh.j apprent. gratuit. LA LABORIEU-
SE, 35, cours Pasteur, Bordeaux. 

ie souffrais continuellement d épouvan-
tables maux de tète et de douleurs par 
tout le corps. Les Pilules Pink m'ont 
vraiment rétablie. Je ne prendrai certai-
nement pas d'autre remède lorsque je 
serai souffrante, s . 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Pb> P. Barret, 23, rue Ba lu, 
Paris 5 fr. 25 la boite, 29 fr. les b boites, 
plus 0 fr. 75 do timbre-taxe par boite. 

GRATIS... J'envoie mon 
Catalogue illustré 

ACCORDÉONS 
PHONOGRAPHES 

et tous IltSTRWEHTS de MUSIQUE 

Nouveau tarif de baisse 
Raymond CAMPANELLA, 21, Bd Beaumarctiais.Faris-

GCÏôlSOÎt euUiiedtsTCOX REBELLES 
POUDRE DE.l..ARBiKÊî 
50 ans de sucées. 
Tonte» pkarmeiM et ROUTIER, 20, rue 
Sl-L»zare, Paris. R. C. Seine 32.677. 

Bibliographie 
LE SUD-OUEST ECONOMIQUE 

6, place Saint-Christoly, Bordeaux 
Bureaux à Toulouse ; 34, rue de Metz 

Sommaire du dernier numéro 
Le fonctionnement du Dock flottant 

de 25.000 tonnes du Port autonome de 
Bordeaux(G. Durepaire). — Les essais 
et la réception Mu Dock flottant (Hen-
ri Martin). — Contribution à l'étude 
des terrains de fondation dans la ré-
gion du port de Bordeaux (M. Koch). 
— Il faut rajeunir notre marine mar-
chande (Hermann Tasta). — Une 
grande victoire pour les ailes fran-
çaises (Louis Valeton). — L'équilibre 
nécessaire en France entre l'agricul-
ture et l'industrie (P. de Gabbajac). — 
MM. Carde et Antonetti rejoignent 
leurs postes (Georges Barthélémy) — 
Le centenaire de Marcelin Berthelot 
et la Maison de la chimie. — Seignose, 
Soustons et Vieux-Boucau (Ernest 
Rochelle). •— Le mois économique. — 
Documentation Economique. — Mar-
ché des matières premières. — Faits 
et Informations économiques. 

Prix du numéro, 5 francs. 

LA FEMME ET L'ENFANT 
Le journal La femme et Venfant, 

numéro 219, du 15 Novembre, fait 
paraître dans ses colonnes les arti-
cles suivants sous la signature de 
ses meilleurs collaborateurs : 

Autodafé, M.Paul Goquemard. — 
Un scandaleux plaidoyer, M. Théo-
dore. — Le Billet de l'Oncle, Oncle 
Benjamin. — Carnet de quinzaine, 
G.-G. Rose-Goudin. — Variétés : Bos-
suet, orateur chrétien... poète et... 
musicien malgré lui, Jacques Toulle-
monde. — La grande pitié des loge-
ments en Russie soviétique, Andrée 
Viollis,etc. 

Ces articles d'actualité, abondam-
ment illustrés, sont suivis de nom-
breux autres sur la Puériculture, 
l'Education familiale, l'Economie mé-
nagère et domestique, la Mode, etc. 
Un Cours de Coupe et d'Assemblage 
et l'article « La Corbeille à ouvrage » 
sont du plus grand intérêt. 

La littérature n'a pas été oubliée ; 
nous y trouvons la critique et des 
extraits de livres nouveaux. La Mé-
decine, l'Education physique y sont 
également traitées. 

Le Feuilleton La Vallée Bleue, est 
l'œuvre de l'excellent écrivain Jac-
ques des Gâchons. 

Administration : 29, Rue de Tournon, Pa-
ris (VIe). 

Abonnements : 30 fr. par an. 
Spécimen contre 0,60 en timbres-poste. 
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EUGÈNE GRANGIÉ 

Gracieuse 
ow. béret bleu...M 

Roman Basque 

1 vol. Prix : 7 fr. 50 
T. PEYRONNET, Editeur, 7, rue de Valois 

— PARIS -

En vente : A CAHORS 

Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 
Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 
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Vlent de paraîtra 

EUGÈNE GRANGIÉ 

Cahors-en-Quercy 
(avec dessins de M»« Alice Millochau) 

1 vol. Prix 6 fr. 
En vente : A CAHORS 

Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 
Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 

Viennent de paraîtra : 

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
et les os-igirjes de l'architecture 

à coupoles d'Aquitairje 
A 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du tfïîdi de la France 

Henri LAURENS, Editeur. PARIS 
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En vente : A CAHORS 

Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 
Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 

GHEMII de FER de PARIS à ÛRLE4HS 
R. C. Seine, N° 88.928 

AVIS 
La Compagnie d'Orléans rappelle 

au Public que les gares de son réseau 

sont ouvertes à la vente des Titres 
désignés ci-dessous: 

Obligations 3 0/0, Type 1921, tran-
che A. 

Obligations 6 0/0, Type 1921, tran-
che A. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser aux gares ou bien au Service des 
Titres de la Compagnie d'Orléans à 
Paris, 8, rue de Londres, IX*. 

Modifications au Service d'Hiver 
Des modifications d'horaires seront 

apportées à partir du 12 novembre 
sur diverses sections du Réseau. 

Pour le détail de ces modifications, 
se renseigner à l'Agence spéciale de 
la C" d'Orléans, 16, Boulevard des 
Capucines, aux Bureaux de Rensei-
gnements de la gare du Quai d'Orsay 
et 126, Boulevard Raspail, à Paris, 
ainsi qu'aux gares du réseau. 

Paris-Quai d'Orsay-Barcelone 
par Limoges - Toulouse - Narbonne 

Service au 12 novembre 1927 
Billets directs simples et d'Aller et 

Retour (If, 2" et 3e classes). -— Enre-
gistrement direct des bagages. — 
Voitures directes. -
Wagons-restaurant. 

Wagons-lits. — 

Rapide.— Départ de Paris-Quai-
d'Orsay 17 h. 14. (Wagons-lits et Voi-
tures directes l1" et 2e classes de Pa-
ris à Por-Bou. Wagon-restaurant de 
Paris à Châteauroux). Arrivée Barce-
lone 12 h. 55 (Voitures de luxe sur le 
parcours Espagnol) ou 15 h. 21 (en 
2" et 3e classes). 

Express. — Départ de Paris-Quai 
d'Orsay 21 h. 14 (Wagons-lits de Pa-
ris à Toulouse et Voitures directes 
toutes classes de Paris à Port-Bou. 
Wagon-restaurant de Toulouse à Cer-
bère). Arrivée Barcelone 19 h. 20 (lr° 
et 3° classes sur le parcours espa-
gnol). Wagon-restaurant de Port-
Bou à Barcelone. 

Express. — Départ de Paris-Quai 
d'Orsay 10 h. 19 (toutes classes et 
wagon-restaurant de Paris à Toulou-
se). Arrivée Barcelone 7 h. 55 (lr<> et 
3" classes sur le parcours espagnol). 
Wagon-restaurant de Bort-Bou à Bar-
celone. 

-----nouveau.La pièce2151. depuis 
1/1 lu Régie, fûtneufeompris. Ech. 
1111(2 fr. JULIEN à Lefort par 

Sommières (Gard). 
Ir. 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé} 
Le co-gérant: L. PARAZINES. 

LÂ REPUTATION PÂ^T*^ 
n'est plus à faire. Toutes sont d'un puissant 
intérêt, mais cependant parmi les Publica-
tions François Tedesco « LA FEMME CHEZ 
ELLE » est certainement celle qui d'une 
façon générale répond le mieux aux néces-
sités de l'heure présente. 

Eminemment intéressante au point de-vue 
social parce qu'elle tend à développer 
l'amour du foyer et à rendre plus attrayante 
la besogne parfois ingrate qui incombe à la 
Femme chez elle, cette publication offre 
encore davantage de charmer utilement les 
loisirs que la Femme ou la Jeune Fille peu-
vent avoir sous le toit familial. Q 

« LA FEMME CHEZ ELLE » est en vente 
chez tous les marchands de journaux. 
Pour obtenir un numéro spécimen en faire 
!a demande (en y joignant un timbre 
de 0 fr. 25) aux « Publications Franco!» 
îedeaco », 39, Boulevard Raspail à Pari». 

LÀ SPHIODE GÀRNÀL 
remplace avantageusement l'HUlLE DE FOIE DE MORUE et tes préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA aUÊRISON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATISME : Glandes, Gourmes de* enfanta, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, 

Toux persistante. Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique. 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 
des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 
de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : 
des maladies infectieuses, Grippe, Infhienz», Ftèwa rjrpbotée. 

PRIX DU FLACON : 14 fe aacs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le D' ORTELt Ancien Externe des HipHaux ie Petit, Docteur en Médecine Je U Faculté ie Parti, écrit t 

• Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plu. énergique et le plut 
arable est ,m corttedit la PHOSPHIODE GARNAL. C'eit de l'Huile 
4e Foie de Morue concentrée et débarrawée de» eorpa (rai qui la readent indigute 
et désagréable a prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL ren-
ferme les principes dépurât.tifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
a du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faible*, Ur) 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
P&les couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerreux en fait un ipécitque contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les afeetwas 
de poitrine. 

Administrée m convalescents, elle hâte le retour des forces, sbmuie i'eafAàs, 
les bronches. > 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pose 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. Il n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 97, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 


